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Le désordre actuel justifie 
une intervention énergique 
de l'Etat provincial (la CSN) 

Le désordre et l'anarchie régnent dans le do-
maine des plans privés de retraite, a soutenu 

la Confédération des syndicats nationaux dans 
un mémoire présenté au gouvernement provin-
cial. 

Le mémoire ajoute que les systèmes privés 
de retraite contiennent des clauses injustes pour 
les employés et desservent leurs intérêts. 

A l'appui de cette affirmation la CSN sou-
ligne notamment que ces plans exigent que les 
employés y contribuent pour une part substantiel-
le de leurs salaires alors que les revenus qu'ils 
peuvent en escompter sont très souvent aléatoi-
res. 

Ces plans privés en effet ne sont pas trans-
férables, mais demeurent attachés à l'entreprise. 
La CSN s'inscrit en faux contre ce principe. 
"Tout système, lit-on dans son mémoire, qui n'ac-
corde de droit à la pension qu'à la condition que 
l'employé atteigne l'âge de la retraite sans avoir 
quitté son emploi, est inacceptable". 

On estime que dans 41 p.c. des cas, le droit à 
recouvrer la contribution de l'employeur est à 
peu près nul, ou si restreint qu'il est douteux que 
plusieurs puissent jamais en bénéficier. 

Poursuivant sa critique du système actuel, 
la CSN ajoute que, dans beaucoup de cas, les 
plans privés de retraite ne sont soumis qu'au con-
trôle unilatéral de l'employeur, ce qui entraîne 
parfois la confiscation d'une partie des intérêts 
tirés de la contribution même de l'employé. 

La CSN soutient enfin dans son mémoire 
que les systèmes privés de retraite contribuent à 
la désorganisation de notre économie en plaçant 
des sommes énormes entre les mains de compa-
gnies d'assurance, de trusts ou autres^ institu-

— Suite à la page 9 

A Les infirmières de Ste-Justir,e, en journées 
d'études depuis Je 16 octobre dernier, scru-

tent les relations qui existent entre "syndica-
lisme et "profession" Au micro, Mme Madeleine 
Morgan, présidente de l'Alliance . . . PAGE 3 
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c © r m o i . s ^ c i f 
'•ljmisâV0à... 

0 QUE les employés de la compagnie Albert 
Lambert Inc., distributeurs de chaussu-

res de Montréal, sont en butte à des manoeu-
vres antisyndicales de la part de leur em-
ployeur de connivence avec l'inévitable Lucien 
Tremblay, de la FCAL Groupés en syndicat 
depuis mars 1962, ces travailleurs attendent 
toujours leur certificat de reconnaissance syn-
dicale. Un bref obtenu par la compagnie contre 
la CRO a empêché cet organisme de prendre 
sa décision plus tôt. La direction a profité 
du délai pour inviter Lucien Tremblay à tenter 
de briser le syndicat actuel en créant un "comi-
té de boutique". 

^ QUE la CSN n'est pas près d« perdre son 
titre de centrale syndicale qui consacre le 

plus de temps, d'énergie et d'argent à l'éduca-
tion de ses membres. Jamais aura-t-on vu, com-
Me cet automne, une telle prolifération d'ini-
tiatives de la part de syndicats, conseUs cen-
traux, fédérations. Mentionnons que le Collège 
du Travail vient d'ouvrir ses portes, le 3 no-
vembre, pour sa session annuelle de deux se-
maines. Une soixantaine de travailleurs, venus 
de toutes les parties de la province, se sont ins-
crits à ces cours qui portent aussi bien sur l'ap-
plication de la convention collective, que la so-
ciologie,^ l'économie et les sciences politiques. 
Le Collège du Travail comporte, comme l'an 
dernier, un groupe spécial à l'intention des mi-
litants qui ont déjà suivi le cours régulier et 
qui veulent se perfectionner. 

0 QUE la Centrale Professionnelle des 
employés du commerce et de bureau 

(CSN) tiendra son congrès à Jonquière les 9, 
10 et 11 novembre prochain. Cette centrale 
professionnelle, qui a pris la relève de la 
Fédération du Commerce fondée en 1938, 
compte présentement 7,500 membres répartis 
dans une quarantaine de syndicats à travers 
toute la province. La région du Saguenay-
Lac-Saint-Jean fournit le plus fort contingent. 
C'est le confrère Robert Burns, conseiller 
technique, qui a été désigné l'été dernier au 
poste de responsable de cette centrale. 

A QUE les employés de l'Hôpital Royal Vic-
toria, de Montréal, attendent toujours leur 

certificat de reconnaissance syndicale. On se 
rappelle qu'un vote décrété par la CRO parmi 
les employés de cette institution avait donné 
une majorité de 68% en faveur du syndicat 
affilié à la CSN. Mais l'Union internationale 
continue de semer des embûches sur la route 
du nouveau syndicat en multipliant les procé-
dures judiciaires qui, toutes, jusqu'ici se sont 
révélées inutiles à sa cause, mais qui retardent 
d'autant les travailleurs dans la voie qui les con-
duit à l'amélioration de leurs conditions de tra-
vail. 

^ QUE les employés de la manufacture 
G.-A. Boulet, de St-Tite viennent de 

s'organiser en syndicat affilié à la CSN. 
C'est M. René Harmégnies, organisateur, qui 
nous communique cette heureuse nouvelle. 
Le nouveau syndicat, qui sera affilié au Conseil 
Central des Syndicats Nationaux de Shawini-
gan de même qu'à la Fédération Nationale 
du Cuir et de la Chaussure, vient de déposer 
une requête en certification auprès de la 
Commission des Relations Ouvrières. 

A QUE la collaboration patronale-ouvrière, 
les fonds de pension et les effets sur la 

main-d'oeuvre de certains facteurs techniques 
ont été les trois principaux sujets d'études lors 
de la seconde conférence ouvrière-patronale 
organisée par la cie DOMTAR. Cette conférence 
à laquelle assistaient plusieurs dirigeants ca-
nadiens du mouvement syndical ainsi que les 
membres de la direction de cette entreprise, 
était sous la présidence de M, Jean-Réal Car-
din, directeur du département des relations in-
dustrielles de l'Université Laval. Le groupe 
syndical, composé de 19 personnes, était sous 
la direction de M. Marcel Pépin, de la CSN, et 
M. William Dodge, du CTC. 

La Voix de l ist 
Une entente met fin 
à une grève qui durait depuis 
plus de deux mois 

q R A N B Y (D«rni«r« hewr»). _ 
^ La grève de "La Voix de 
l 'Est" et du poste de radio 
CHEF vient de se terminer . Les 
employés ont approuvé lors 
d 'une assemblée générale tenue 
jeudi aorès-midi, le 30 octobre, 
les termes d 'un projet d'enten-
te in tervenue quelques heures 
plus tôt en t re les représentants 
des deux parties. 

L 'ar rê t de travail durai t de-
puis exactement deux mois. Le 
confli t avait éclaté au cours des 
négociations entamées à la suite 
de la formation d'un syndicat 
groupant tous les employés syn-
dicables de la compagnie "La 
Voix de l 'Est Ltée". 

Les représentants syndicaux 
n'ont pas caché leur satisfac-
tion devant les résultats obte-
nus. On escompte que cette en-
tente facili tera le règlement 
d 'une autre grève, celle du "Pro-
grès du Saguenay", à Chicouti-
mi, une entrepr ise dont le con-
trôle est détenu pa r le même 
propriétaire du Quotidien de 
Granby, M. Aimé Laurion. 

Le nouveau contrat, dont plu-
sieurs clauses sont rétroactives 
au 3 mai dernier , date de la cer-
tification du nouveau syndicat, 
prévoit une augmentation géné-
rale des salaires de 25 cents 
l 'heure. 

Les heures de travail sont ré-
duites à 44 heures avec pleine 
compensation, et le mouvement 
à la baisse continuera au cours 
de la durée du contrat . Les 
journalistes pour leur par t tra-
vailleront 80 heures par quin-
zaine (48 heures la première se-
maine et 32, la seconde). A no-
ter que ces clauses s 'appliquent 
à tous les employés des bureaux 
régionaux de ce quotidien. 

Le contrat prévoit enfin tous 
les bénéfices marginaux tels 
qu'on les trouve dans les autres 
contrats déjà négociés dans le 
sectéur de l ' imprimerie. 

Une question épineuse por-
tait sur les conséquences éven-

tuelles de l'adoption par cet em-
ployeur 4e nouvelles techniques 
d'impression. Ce proWème a re-
çu la solution suivante: 

Si des mises à pied sont ren-
dues nécessaires par l'introduc-
tion de telles machines, un co-
mité patronal-syndical sera iin-
médiateaient formé dans le but 
de facilitÉr aux travailleurs ain-
si déplacés l'accès & un nouvel 
emploi. 

Chacjue employé qui devra 
être mis è jjied recevra un aà^ 
de trois Mois. Au cours de eM-
te périwie il pourra disposer 
d'une flkaai-journée par se«ai-
me ponr«i»hercher un a u t r e 
poste. 

En l'absence de M. Aimé 
Laurion, actuellement en voya-
ge en Europe, ce sont MM. J.-A. 
Leduc et Gérard Legendre qui 
ont signé le document pour la 
partie patronale. 

Du côté syndical, le comité 
de négociations était composé 
des personnes suivantes: MM. 
Gérard Picard et René Cadieux, 
de la Fédération Canadienne de 
l'Imprimerie et de l'informa-
tion, Claude Girard, représen-
tant de la CSN, ainsi que Pier-
re Bissonnette, Jean Lacour et 
Jacques Brisebois, tous diri-
geants du sysdicat des em-
ployés. 

Conseil intersyndical 
pour les journalistes 
QTEMARGUERITE — Réunis 

en session d'études, un grou-
pe de journalistes syndiqués 
des régions de Montreal, Qué-
bec, Ottawa, Sherbrooke et 
Granby ont adopté le principe 
de la création d'un organisme 
intersyndical qui réunirait tous 
les syndicats de journalistes au 
sein de la Fédération Cana-
dienne de l'Imprimerie et de 
l'Information (CSN). 

A l'ouverture de cette ses-
sion, les délégués des diverses 
régions avaient fait rapport sur 
la situation syndicale de leur 
milieu respectif. 

Le bilan, encourageant par 
certains côtés, présentait cepen-
dant de larges coins d'orrihre. 
Le syndicalisme, a-t-on pu cons-
tater, est à peine toléré, sinon 
ouvertement combattu par de 
nombreuse propriétaires de jour-

naux à travers la province. 
De plus, les structures syndi-

cales actuelles ne favorisent 
guère l'adhésion de petits prou-
ves de journalistes travaillant 
isolément comme c'est le cas 
dam la plupart des hebdoma-
daires régionaux. 

Le nouvel organisme qui por-
tera le nom d'Alliance Cana-
dienne des Syndicats de Jour-
nalistes (CSN) agira à titre 
consultatif. Il aura notamment 
pour tâche de "coordonner tou-
te décision et, au besoin, toute 
stratégie pour la défense des in-
térêts communs des journalis-
tes." Il pourra plu^ particuliè-
rement aider les syndicats 
membres dans la préparation, 
la rédaction et la négociation 
de leurs conventions collectives 
en leur apportant, selon le cas, 
un appui moral et financier. 

-''A 

H Le conflit qui sévissait à " L a Voix de l 'Est", depuis le 
26 août dernier, vient de se terminer, le syndicat des 

employés ayant obtenu satisfaction. Cette photo a été prise 
sur les lignes de piquetage dès le début de l'arrêt de travail. 
L'entente à Granby devrait faciliter le règlement d'un autre 
conflit, celui du "Progrès du Saguenay" à Chicoutimi. 
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^ Convaincus du bien-fondé de leurs réclamations, les 
grévistes ehex V iau Ltée font une lutte admirable dans 

l'ordre et la bonne humeur. Sur notre photo on reconnaîtra 
à l'extrême droite, M . Hector Charette, président du syn-
dicat, et au centre M . Jean-Paul Coulombe, organisateur de 
la C S N , ^ui assure la direction de cette grève. 

Chez Viau Ltée 
] \ / rEME si la police leur a in-

terdi t de chanter (!) sur les 
lignes de piquetage, la bonne 
humeur des grévistes de la bis-
cuiterie Viau Ltée ne se dément 
pas. 

Dès le début de la grève, le 
25 septembre dernier , les équi-
pes qui se succédaient sur le 
t rot toir à l 'angle des rues Viau 
et Ontario rivalisaient d 'a rdeur 
en entonnant tous les re f ra ins à 
la mode. 

Ils font la grève en chantant , 
selon l 'expression du "Montréal-
Matin", un quotidien qui, de fa-
çon générale, se montre d'habi-
tude for t ant ipathique à l 'égard 
des lut tes du mouvement ou-
vrier. Le côté pit toresque de 

450 employés 
font la grève de la 
bonne humeur 

cette "grève joyeuse" avait ce-
pendant at t i ré l 'at tention d'un 
photographe à l 'emploi de ce 
journal . 

Mais la police est intervenue 
pour demander aux lignes de 
piquets, composées d 'une t rès 
for te proportion de jeunes filles, 
de cesser de " t roubler la paix" 

du quart ier . Ce à quoi les gré-
vistes se sont prêtés de bonne 
grâce. 

Il y a peu de choses que l'on 
puisse je ter en pâture à la cu-
riosité populaire dans cette lutte 
que mènent actuellement les 
450 employés de Viau Ltée. 

Il s'agit d 'un combat obscur 

et sans éclat, mais qui n 'en est 
pas moins âpre et exigeant. 

L'objectif de cette grève est à 
la fois simple et précis : les 
employés demandent des aug-
mentations de salaires. Ce sont 
sur les clauses économiques que 
les deux part ies se sont heur-
tées lors des longues et labo-
rieuses séances de négociations. 

Les grévistes proclament leur 
droit à mener une vie décente 
grâce au f ru i t de leur labeur. 
Ils estiment de plus qu' i ls sont 
actuellement les p lus mal payés 
dans toutes les entreprises ana-
logues dont quelques-unes sont 
sises à proximité. 

Ils ont d'ailleurs fait la preu-
ve que leurs demandes étaient 
pleinement justifiées. Leur con-
seiller technique. Me Robert 
Burns, a dressé un tableau com-
paratif des salaires payés dans 
quat re entreprises de même di-
mension. Invariablement les sa-
laires chez Viau arr ivent à la 
queue de la liste. 

Aucune raison économique, si 
ce n 'est le désir de préserver 
une marge for t généreuse de 
profit , ne peut expliquer une 
telle différence. 

Les grévistes réclamaient la 
par i té de salaire avec leurs con-
f rè res des autres entreprises qui 
font un travail semblable au 
leur. Après plusieurs conces-
sions au cours des négociations, 
les employés de Viau ont ar rê té 
leur choix sur les demandes 
suivantes : 

— ajus tements des salaires 
actuellement payés à chaque em-
ployé individuellement afin d'é-
tabl ir un meilleur équilibre 
dans l 'échelle actuelle ; cette 
opération pourrai t signifier une 
augmentation allant jusqu'à 12 
cents à certains employés ; 

— augmentation générale de 
17 cents l 'heure dans un contrat 
de deux ans. 

La compagnie pour sa part se 
montrai t intrai table sur ce point, 
si bien que les travailleurs, 
convaincus qu'ils ne pouvaient 
céder davantage de terrain, 
choisirent de qui t te r le travail. 

La grève se continue depuis 
six semaines suivant un céré-
monial t rès régulier sous la 
conduite de M. Jean-Paul Cou-
lombe, organisateur de la CSN. 

Le sjjndicat a établi ses quar-
t iers généraux dans le local de 

Les travailleurs 
de Yiau appuient 
les infirmières 

T ES infirmières de Ste-
^ Justine ont été très 
sensibles aux témoignages 
de sympathie que leur ont 
rendus les employés de la 
biscuiterie Viau Ltée, a 
déclaré Mme Madeleine 
Morgan, présidente de l'Al-
liance des infirmières de 
Montréal (CSN). 

Dans un télégramme 
adressé au président de ce 
syndicat dont les membres 
sont en grève depuis le 
25 septembre dernier, 
Mme Morgan souligne que 
les infirmières éprouvent 
"une très vive admiration" 
devant la lutte que ces tra-
vailleurs livrent depuis 
trois semaines "dans un 
ordre et un enthousiasme 
remarquables". 

Quelques jours plus tôt, 
une délégation choisie par-
mi les membres de l'Asso-
ciation des Employés de 
Viau Ltée (CSN) avait 
rendu visite aux infirmiè-
res qui tenaient leurs 
"journées d'études" au 
centre Maria-Goretti. 

l 'Union nationale des Employés 
de la Canadian Vickers, r ue 
Notre-Dame. Des équipes se suc-
cèdent tous les deux heures sur 
les lignes de piquets. 

Chaque semaine, le vendredi, 
c'est l 'assemblée générale du 
syndicat. On en profi te pour dis-
t r ibuer les secours de grève et 
même à l'occasion pour organi-
ser une démonstrat ion dest inée à 
a f f i rmer leur volonté de demeu-
rer solidaires. 

Les grévistes savent que leur 
seul force réside dans cette so-
l idari té et que c'est à la seule 
condition de res ter unis qu'ils 
peuvent espérer vaincre la résis-
tance patronale. 

Pour Im înfîrnaîères, le 8 
est-fl eompatîble avec la 

T ORSQUE les 250 infirmières 
de Sainte-Justine ont quitté 

leur travail, le 16 octobre der-
nier, elles posaient à l 'appui de 
leurs revendications, le seul ges-
te que la loi ne leur interdisait 
pas et entraient en "journées 
d'études". 

E t la chose pouvait être dite 
sans mauvais jeu de mots — car 
elles se mirent vraiment à étu-
dier! 

Elles oat consacré notamment 
de longues heures, dans la salle 
qu'elles ont re tenue au Centre 
Maria-Goretti, à deux pas de 
l 'hôpital, à scruter les relations 
qui peuvent exister entre le 
"syndicalisme" et la "profes-
sion", les deux pôles d 'un débat 
de plus en plus actuel. 

"Nous avons toutes été plus ou 
moins déformées à ce sujet, nous 
a dit Mme' Madeleine Morgan, 
;)résidente de l'Alliance des In-
irmières de Sainte-Justine. On a 

longtemps cherché à nous fa i re 
croire que ces deux réalités 
étaient absolument incompati-
bles, que le syndicalisme, un ins-
trument bon tout au plus pour la 
classe ouvrière, ne présentait au-
cune utilité pour les groupes pro-
fessionnels." 

On va même jusqu'à dire que 
le "professionnel" se "ravale au 
niveau de l 'ouvrier" lorsqu'il son-
ge à se grouper en syndicat et à 
se servir de la négociation col-
lective pour améliorer ses condi-
tions de salaires et de travail . 

La section syndicale à Sainte-
Justine est de formation récente. 
Ce n'est qu'au printemps dernier 
qu'elle a reçu son certificat de 
reconnaissance syndicale et les 

négociations ont débuté peu de 
temps après. 

Pa r le syndicalisme les infir-
mières se rendaient compte qu'il 
leur serait possible non seule-
ment d'améliorer leur condition 
économique qui laissait beaucoup 
à désirer (et qui n'est pas étran-
gère à la difficulté de recruter 
des infirmières en nombre suffi-
sant pour les besoins actuels des 
hôpitaux), mais aussi de se fixer 
certains objectifs prtrfessionneîs 
destinés à améliorer les condi-
tions d'exercice de leur art . 

Fin (te noi> rece»oif 

Mais l 'administration de l'hô-
pital ne l'entendait pas de la mê-
me oreille. Oeuvre de charité ja-
lousement surveillée par quel-
ques bonnes dames de la bour-
geoisie, dont les bonnes inten-
tions évidemment ne peuvent être 
mises en doute, cet hôpital a pris 
depuis quelques années, grâce à 
de généreux octrois publics, des 
proportions tout à fait incompa-
tibles avec le mode de direction 
qu'il a conservé depuis l'origine. 
Il devient évident que les pro-
blèmes qui se posent à Sainte-
Justine dépassent grandement la 
compétence de ceux qui la diri-
gent encore. 

La direction a donc opposé 
une f in de non-recevoir aux de-
mandes forn-.'ulées par le syn-
dicat qui manifestai t son inten-
tion d 'ouvrir un dialogue loyal 
sur tout ce qui entoure l'exer-
cice de la tâche d ' inf i rmière à 
Sainte-Justine. 

C'est avec grande réticence 
que les inf i rmières se sont vues 

obligées de porter leur cause de-
vant l'opinion publique. Et encore 
ne l'ont-elles fait qu'avec la plus 
grande discrétion en s'appliquant 
à cerner le plus exactement pos-
sible le problème qu'elles vou-
laient soulever. 

Il devint bientôt évident que 
l'hôpital s'obstinait dans son at-
titude et refusait de négocier. 
C'est alors que les infirmières 
ont posé le geste que l 'on sait. 

Mais dans des problèmes de 
cette nature, tout se touche.... 

Si bien qu'on a pu apprendre 
par la voie des journaux que 
l'administration de cet hôpital 
avait fait l'objet en janvier 1962 
d'une enquête "de routine" du 
service d 'assurance - hospitalisa-
tion qui avait révélé certaines 
irrégulari tés. Le rappor t de 
cette enquête n'a jamais été 
rendu public. 

Plus récemment des journaux 
responsables mettaient en doute 
la compétence des administra-
teurs actuels de Sainte-Justine 
face aux responsabilités croissan-
tes que leur a imposées l 'extra-
ordinaire croissance de cette 
institution. 

L 'arrê t de travail des infirmiè-
res pourrait donc avoir des con-
séquences considérables, dépas-
sant tout ce qui avait d'abord été 
prévu. 

Les infirmières pour leur part 
continuent de témoigner de ce 
qu'elles connaissent le mieux. 
Elles soutiennent qu'elles sont 
surchargées de travail et qu'el-
les n'arrivent pas à , donner des 
soins adéquats à quelque 800 jeu-
nes patients que reçoit normale-
ment cet hôpitaL 

•
Vers quatre heures de l'après-midi, les infirmières 
de Ste-|ustine, rassemblées au Centre Maria-Goretti, 

quittent un moment leurs séances d'études pour aller faire 
une marche aussi impressionnante que discrète autour de 
l'institution. On aura reconnu sur cette photo, M m e M a d e -
leine Morgan, présidente de l 'Alliance, et M . Paul-Emile 
Daipé, président de la Fédération Nationale des Services. 
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Jean Marchand avec les membres de l'exécutif du syndicat 

Mont-Laurier 
Les grévistes refusent 
de tomber dans le piège 

lyrONT-LAURIER. — Tant et 
aussi longtemps que les tra-

vailleurs de la Bellerive Veneer 
& Plywood voudront, de leur plein 
gré et sans aucune contrainte, 
continuer la lutte magnifique 
qu'ils mènent pour la reconnais-
sance de leur droit d'association, 
la CSN les appuiera avec la der-
nière énergie et mettra toutes ses 
ressources à leur disposition. 

M. Jean Marchand, président 
de la CSN, a pris cet engage-
ment solennel devant une foule 
de plus de 1,000 personnes qui 
s 'étaient massées dans la salle 
paroissiale et dans les rues avoi-
sinantes. Des haut - parleurs 
avaient été installés à l'extérieur 
de la salle afin de permettre à 
tous ceux qui n'avaient pu y 
trouver place de suivre cette très 
importante assemblée. 

Dans un appel adressé person-
nellement à M. Toussaint Lacha-
pelle, principal actionnaire de la 
B.V.P., M. Marchand s 'est dit 
prêt à le rencontrer pour discu-
ter avec lui des moyens de met-
tre un terme au conflit qui para-

Par JEAN F R A N C O E U R 

lyse cette usine depuis la fin du 
mois d'août. 

"Les travailleurs de Mont-Lau-
rier ne veulent pas la mort de la 
B.V.P., a-t-il ajouté. Ils sont dis-
posés à discuter avec leur ern-
ployeur des conditions de leur re-
tour au travail en tenant compte 
de la concurrence qui sévit dans 
ce secteur de l'activité économi-
que. Ce qu'ils veulent, essentiel-
lement, c'est de vivre comme 
des hommes libres et de recevoir 
une juste rémunération pour 
leur travail qui constitue leur 
seule richesse." 

Il ne faut pas "faire de l'or-
gueil" sur la tête des pauvres 
gens, de poursuivre le président 
de la CSN. L'heure est venue de 
renoncer à toute considération de 
prestige personnel. Il est encore 
temps pour l'employeur de mon-
trer qu'il n'entend pas asservir 
la population de Mont-Laurier. Il 
n'y a plus qu'à s'asseoir et à dis-
cuter comme des hommes libres 

pour arriver de bonne foi à une 
entente qui rende justice aux 
deux parties en présence. La grè-
ve actuelle que les travailleurs 
de la B.V.P. ont librement choisi 
de faire n'a strictement pas d'au-
tre objectif. 

Les grévistes avaient prié M. 
Marchand d'intervenir en leur fa-
veur auprès de la population de 
cette ville afin de mettre un ter-
me aux agissements d'un certain 
groupe qui s'emploie ces derniers 
temps à jeter la confusion. 

Le mouvement syndical, et ses 
dirigeants en particulier, ont fait 
l'objet, ces jours derniers, d'une 
campagne de dénigrement d'une 
extrême violence. 

"Lorsqu'on m'a appris ces cho-
ses. à mon arrivée à Mont-Lau-
rier, de' dire M. Marchand de-
vant un auditoire qui ne ména-
geait pas sa sympathie, on a été 
étonné que je ne saute pas au 
plafond! 

"Mais toute la vie d'un chef 
syndical est jalonnée d'attaques 
de ce genre, s'est-il écrié. Ces 
accusations je les connais par 

coeur; je pourrais vous les ré-
péter avant même de les avoir 
entendues. 

"Il s 'agit d'une tactique "clas-
sique" qui consiste à tenter de 
briser une grève en dissociant les 
travailleurs de ceux-là même à 
qui ils ont confié la charge de 
les défendre." 

La CSN appartient à 125,000 
travailleurs qui l'ont bâtie à la 
sueur de leur front. Ce sont eux 
qui paient les cotisations qui ser-
vent actuellement à soutenir les 
grévistes de Mont-Laurier; ce 
sont eux qui votent en congrès 
les salaires et surveillent les ges-
tes de leurs dirigeants. 

A l'heure présente, devant la 
ténacité dont les grévistes ont fait 
montre, la compagnie tente un 
dernier sursaut. De connivence 
avec Lucien Tremblay, spécialis-
te de la lutte anti-syndicale bien 
connu à t ravers toute la provin-
ce, la B.V.P. s'emploie à persua-
der les gens que la grève est ter-
minée, que l'usine a ouvert ses 
portes, qu'une seule union a été 
reconnue (celle évidemment qui 
a été organisée par l'employeur) 
et qu'une convention a été signée 
prévoyant des augmentations de 
salaires. 

Il s 'agit là d'un immense 
"bluff" de la première à la der-
nière ligne. 

LA VERITE C'EST.... 
— que le Syndicat National des 

Travailleurs du Bois-Ouvré de 
Mont-Laurier est le seul syndicat 
légalement reconnu par la Com-
mission des Relations Ouvrières; 

— que l'association fondée par 
Lucien Tremblay de connivence 
avec l'employeur s'est vue refu-
ser la certification par la CRO 
en raison de-sa "mauvaise foi"; 

— que cette association désa-
vouée par la CRO a signé, il y 
a de ça plusieurs mois, une con-
vention-fantôme qui n'a aucune 
espèce de valeur légale; 

— que sous le couvert d'une in-
jonction extrêmement sévère in-
terdisant tout piquetage autour 
de l'usine, la compagnie a ou-
vert ses portes; seuls une tren-
taine d'ouvriers, membres de 
l'association de boutique, se sont 
présentés au t r ava i l ; ' 

— que le syndicat plaide actuel-
lement sa cause devant les tri-
bunaux afin de faire ret i rer l'in-
jonction; 

— qu'en dépit des multiples 
provocations de l'employeur, qui 
tente de les pousser à la violen-
ce, les membres du syndicat se 
sont retirés avec ordre et digni-
té dans leurs quartiers généraux 
établis dans la salle paroissiale 
et refusent de tomber dans les 
pièges qu'on continue de leur 
tendre. 

Abordant le problème de la lé-
galité de la grève actuelle, M. 
Marchand a déclaré que c'est 
l'employeur qui en a pris l'initia-
tive en violant les dispositions es-

La Yamaska Mills 
s'entête dans son 
antisyndicalisme 
(:T-HYACINTHE (Par 

Raymonde Lorrain) — 
On se souviendra des tac-
tiques antisyndicales de 
la Yamaska Mills Inc., 
dont il fut question dans 
la dernière livraison du 
journal "le Travail". Cet-
te Compagnie, propriété 
de la famille Dufresne de 
St-Pie n'était cependant 
pas au bout de son rouleau 
d'essais afin de désorgani-
ser le syndicat formé dans 
cette entreprise. 

En e f f e t la Cie a placé 
une requête à la CRO le 
11 juillet 1963 en deman-
dant la tenue d'un vote en 
expliquant que les em-
ployés n'avaient pas ex-
primé librement, sans 
crainte et sans menace, 
leur décision d'appartenir 
ou non au Syndicat Natio-
nal des Matériaux en 
Construction de St-Pie. 

La CRO a cependant re-
jeté la requête en date du 
1er octobre, la Commis-
sion étant d'avis que la 
Cie n'avait pas négocié de 
bonne foi tel qu'indiqué 
par le rapport du Tribu-
nal d'arbitrage. Ainsi la 
dernière tentative de la 
Cie s'est avérée infructu-
euse et le syndicat espère 
que la dite Cie, devant ses 
échecs répétés, aura assez 
de maturité d'esprit pour 
reconnaître et respecter le 
droit d'association de ses 
employés, ça lui coûtera 
moins cher de procédures. 

Raymonde Lorrain 

sentielles contenues dans la Loi 
des Relations Ouvrières, une loi 
qui précisément a pour but d'or-
donner les relations entre patron 
et ouvriers en obligeant un em-
ployeur à négocier avec un syn-
dicat qui a fait preuve de sa 
"bonne foi" et reçu en consé-
quence son certificat de recon-
naissance de la CRO, comme 
c'est le cas pour les grévistes de 
Mont-Laurier. 

Le président de la CSN a prié 
la population de Mont-Laurier de 
ne pas retirer leur confiance aux 
grévistes qui livrent un combat 
pleinement justifié. La bataille 
actuelle concerne toute la région; 
tout le monde sans exception pro-
fi tera et souffrira d'une victoire 
ou d'une défaite. C'est le sort de 
toute une génération qui se joue 
actuellement à Mont-Laurier. 

P IERRE V A D E B O N C O E U R La législation 
et le bout de votre nez 

^N s'inquiète, dans certains milieux, du 
" fait que plusieurs grèves ont été dé-
clenchées dans des conditions qui, suivant 
plusieurs commentateurs, les rendraient 
illégales. On devrait bien plutôt s'inquiéter 
de la situation qui est faite, en pratique, au 
droit d'association et au droit à la négocia-
tion collective. 

Qu'une grève éclate avant les délais 
imposés par la loi parce que l'employeur a 
tenté et continue de tenter de détruire 
purement et simplement un syndicat, on 
se scandalise au nom de la légalité. Qu'une 
autre grève survienne dans un service public 
où l'on, a détruit, à toutes fins pratiques, 
le régime de la négociation collective, on 
se scandalise au nom de la légalité. Il 
faudrait bien plutôt se demander s'il est 
raisonnable, dans le premier cas, de faire 
des lois oui n'exposent un employeur qu'à 
des sanctions pécuniaires problématiques et 
insuffisantes lorsqu'il se rend coupable 
d'illégalités, mais qui exposent le syridicat 
à la perte de ses droits quand celui-ci 
recourt à la seule arme capable de refouler 
un patron antisocial et antisimdical qui 
cherche sa perte et qui va y réussir si on 
le laisse faire. Dans le deuxième cas. celui 
des services publics, l'Etat s'imagine-t-il 
qu'il pourra, par l'arbitrage obligatoire, 

supprimer des conflits que la négociation 
collective libre serait, elle, en mesure de 
régler, mais que l'arbitrage ne fait trop 
souvent qu'étouffer, ce qui ne règle rien? 

Les lois doivent épouser les situations, 
faciliter des solutions, et non pas supprimer 
les problèmes. Il est certes plus facile de 
penser à tout simplifier. Il est plus facile 
de nier les problèmes, d'imposer le bâillon 
à qui veut parler, de paralyser celui qui 
veut agir. Mais on s'expose alors à ce que 
la loi cède sous la pression des réalités. 

Posez le cas d'un syndicat qu'un 
employeur a entrepris de détruire, il est 
plus que probable que le syndicat entre-
prendra de l'en empêcher. Posez le cas 
d'une collectivité de salariés à qui on 
laisse comme ultime recours l'appel à la 
direction d'un arbitre, il y a à parier que 
cette collectivité ne supportera que pendant 
un certain temps l'incompréhension de cet 
arbitre, et, si les problèmes persistent, 
qu'elle prendra d'autres moyens de les 
résoudre. 

La négociation libre est le meilleur 
moyen qu'on ait trouvé jusqu'à présent 
de résorber les conflits sociaux. Au lieu 
de se scandaliser de ce qui se passe 
parfois, il vaudrait mieux que certaines gens 
regardent un peu plus loin que le bout 
de leur nez. 

^ Le confrère Jean-Paul Brousseau, organisateur à la 
C S N , adresse la parole lors d'une assemblée publique 

tenue à Mont-Laurier, dans le but d'expliquer le point 
de vue des grévistes de la Bellerive Veneer & Plywood. 
M . Brousseau est dans cette ville depuis le printemps der-
nier où il a su se gagner la confiance et l'amitié de la popu-
lation. 
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Un besoin pressant dans les hôpitaux 

De bons agents de griefs 
TL ne suffit pas de signer une 

convention collective, dit-on 
souvent dans les milieux syndi-
caux, encore faut-il en surveiller 
l'application. 

Le Syndicat des Employés 
d'Hôpitaux de Montréal n'echap-
pe pas à la règle commune. Mais 
le problème se complique gran-
dement du fait que ce syndicat 
compte plus de 7,000 membres 

Le nord-ouest 
y enverra ses 
représentants 

T/AL D'OR. — Six em-
* ployés à'hô^taux du 

nord-ouest québécois pren-
dront part aux sessions 
d'études organisées par le 
Syndicat des Employés 
d'Hôpitaux de Montréal à 
l'Estérel dans les Lauren-
tides. 

Il s'agit de Mme P. Ver-
rette (Senneterre), Mlle 
G. Denis (Ville-Marie), et 
de MM. R. Croteau (Ma-
camic), L. Plante (La 
Sarre), J. Gauthier (Val 
d'Or), G. Labonville 
( Amos). 

Tous appartiennent à 
des syndicats récemment 
fondés par la CSN dans 
des institutions hospitaliè-
res de la région dont trois 
détiennent déjà leur certi-
ficat de reconnaissance 
syndicale. 

Ils seront accompagnés 
de M. Rock Bolduc, per-
manent de la CSN en Abi-
tibi. 

C'est la Fédération Na-
tionale des Services qui 
a pris cette initiative à la 
suite d'une tournée effec-
tuée par son président, 
M. Paul-Emile Dalpé. 

répartis en une quinzaine d'insti-
tutions hospitalières dans toute la 
région métrppolitaine. 

"Nous sommes cinq agents 
d'affaires et nous ne suffisons 
pas à la tâche", nous a dit M. 
Raymond Legendre, directeur 
des services de ce syndicat. 

Il nous faut de toute urgence, 
a-t-il ajouté, pourvoir à la forma-
tion d'agents de griefs capables 
de représenter le syndicat dans 
chaque hôpital. Et pour y par-
venir il nous faut prendre les 
grands moyens. 

De là l'idée des sessions d'étu-
des dont la première série est 
actuellement en cours. Chaque 
série comprend trois groupes. 

Un premier groupe, form'é 
d'une trentaine de délégués de 
langue française, a suivi les 
cours répartis sur cinq jours, 
du lundi 28 octobre au vendredi 
1er novembre. 

Un deuxième groupe, composé 
d'employés de langue anglaise, 
s'est mis à l'oeuvre le 4 novem-
bre suivant. Il s'agit là d'un pré-
cédent, c'est la première fois 
sans doute que les membres an-
glophones de la CSN profitent 
d'une session spécialement orga-
nisée à leur intention. 

Un troisième groupe prendra 
la relève le 11 novembre pro-
chain. Il sera formé de trente 
délégués de langue française. 

Les mêmes cours seront don-
nés à chacun de ces groupes qui 
n'ont été fractionnés que pour 
faciliter la participation active 
de tous. 

Le programme comprend: 
— une initiation à l'histoire et 

à la sociologie du syndicalisme 
par M. Jacques Dofny, profes-
seur à l'Université de Montréal; 

— la législation du travail, par 
M. Pierre Vadeboncoeur, conseil-
ler technique à la CSN; 

— la négociation et l'applica-
tion de la convention collective, 
par M. Robert Sauvé, directeur 
de la CSN pour la région des 
Cantons de l'Est, et M. Robert 
Burns, conseiller technique à la 
CSN. 

Les participants pourront de 
plus travailler selon la méthode 
des cas afin de s'initier plus con-
crètement à la pratique de leur 
rôle futur. Les soirées comporte-
ront diverses activités, dont la re-
constitution d'un véritable tribu-
nal d'arbitrage afin de montrer 
tous les rouages de cette institu-
tion qui joue un rôle si important 
dans l'établissement des condi-

tions de travail des employés des 
services publics. 

A noter que les directeurs du 
personnel des principaux hôpi-
taux concernés ont accepté de 
venir rencontrer les stagiaires 
pour discuter avec eux des pro-
blèmes qui leur sont communs. 

Mais tout ne s'arrête pas là 
puisque les mêmes groupes se-
ront invités à prendre part à une 

deuxième série de cours à la fin 
de février prochain. 

Ces cours, qui s'inscriront dans 
le prolongement de ceux qu'ils 
auront déjà reçus, porteront no-
tamment sur l'application des 
lois sociales: assistance publique, 
accidents du travail, dépôt volon-
taire, etc. Les agents de griefs 
dans les hôpitaux pourront ainsi 
venir en aide à leurs confrères de 
travail qui sont aux prises avec 
les difficultés les plus diverses. 

D'où viendront les participants 
à ces sessions d'études? 

Le plus fort groupe évidem-
ment appartiendra aux cadres 
mêmes du syndicat des employés 
d'hôpitaux. Ces derniers, au nom-
bre de 46. ont été choisis sur le 
volet à partir de critères établis 
par le comité d'éducation ; l'es-
prit syndical venait au 1er rang. 

A Aux sessions d'études des employés d'hôpitaux: de gau-
^ à droite: M . Jacques Dofny, professeur à l'Université 

de Montréal, Mlle Nicole Burgess, de l'Alliance des Infirmiè-
res, M . Pierre Bié, secrétaire de la Fédération Nationale des 
Services, et M . Raymond Legendre, directeur des services de 
ce syndicat. 

L'arbitrage, cauchemar 
des employés d'hôpitaux 

T ES tribunaux d'arbitrage sont 
^ devenus de véritables cau-
chemars pour les employés d'hô-
pitaux de la province. 

Ils voient dans cette procédu-
re, qui leur est imposée par la 
législation actuelle, le principal 
obstacle à l'amélioration de leur 
condition économique qui est en-
core très basse malgré les pro-
grès très sensibles enregistrés au 
cours des quelques dernières 
années. 

De plus cette procédure d'ar-
bitrage a permis aux autorités 
hospitalières de se réfugier dans 
une irresponsabilité presque to-
tale lorsqu'il s'agit de négocier 
avec leurs employés. Portons le 
problème à l'arbitrage et atten-
dons la sentence du tribunal, 
telle est la pratique la plus cou-
rante dès que survient une diver-
gence de vue entre les deux par-
ties. 

C'est dans ce contexte que les 
membres du Syndicat des Em-
ployés d'Hôpitaux de Montréal 
seront invites très bientôt à faire 
connaître leurs vues en ce qui 
touche leur politique de négocia-
tion avec leurs employeurs. 

Une assemblée générale du 
syndicat a été convoquée pour la 
fin de novembre. On s'attend à 
ce que plus de 2,500 employés 
répondent à l'invitation et se ren-
dent au Centre Paul-Sauvé où se 
tiendra le grand ralliement. 

Les membres du syndicat ac-
cepteront-ils que le renouvelle-
ment de leur convention actuelle 

de travail soit à nouveau re-
mis entre les mains d'un tribunal 
d'arbitrage, comme ç'a été le cas 
l'an dernier? 

On se rappelle que la sentence 
arbitrale, décrétée après plus de 
13 mois de retard, avait soulevé 
un profond mécontentement chez 
ces mêmes employés d'hôpitaux. 
Elle avait été accueillie par des 
huées et des quolibets à l'adres-
se du président qu'on accusait de 
collusion avec les autorités gou-
vernementales. 

Cette sentence comportait aus-
si un rapport minoritaire signé 
par l'arbitre syndical. Me Marc 
Lalonde, rapport qui ne manquait 
pas d'éloquence. 

En juin dernier, lors du con-
grès de la Fédération Nationale 
des Services, le rapport des con-
seillers techniques, présenté par 
M. Jacques Archambault, direc-
teur des services de la fédéra-
tion, faisait une critique sévère 
de ce même régime d'arbitrage 
obligatoire. 

Un tel arbitrage en effet faus-
se dès le départ le jeu des négo-
ciations entre employeurs et em-
ployés. Au surplus, depuis l'avè-
nement de l'assurance-hospitali-
sation, en vertu de laquelle le 
gouvernement provincial assume 
les frais des services hospitaliers, 
la direction des hôpitaux se re-
fuse en pratique à toute vérita-
ble négociation avec leurs em-
ployés. 

En conséquence les salaires et 
autres conditions de travail dans 

les hôpitaux sont le plus souvent 
fixés par des présidents de tri-
bunaux d'arbitrage désignés par 
le gouvernement—et comme ce 
dernier détient les cordons de la 
bourse, tout en gardant une très 
vive conscience des conséquences 
électorales d'une hausse de la ta-
xation, il n'y a qu'un pas à faire 
pour qu'on le soupçonne de par-
tialité. 

Et ce pas est vite franchi... 
Une solution possible serait que 

le gouvernement soit présent à 
la table des négociations, n'est-
ce pas lui en définitive le véri-
table patron? Les employés ver-
raient d'un bon oeil la présence 
d'un tiers au moment des négo-
ciations, mais les autorités hos-
pitalières n'en sont pas encore là. 

D'où le dilemme actuel: 
Ou la direction de l'hôpital né-

gocie mais sérieusement et de 
façon responsable; 

ou le gouvernement délègue 
son représentant à la table des 
négociations et fait ouvertement 
connaître ses vues. 

Quant à l'arbitrage, cette bête 
noire du syndicalisme dans les 
hôpitaux, il pourrait bien arriver 
que les employés lui préfèrent 
prendre la voie tracée par les in-
firmières de Sainte-Justine et en-
trer "en journées d'études pro-
longées". 

Les conventions collectives 
d'une dizaine d'hôpitaux de 
Montréal expirent le 13 février 
prochain et les négociations doi-
vent commencer incessamment 

COURS PAR 
CORRESPONDAKCE 

Augmentez vos chances de succès dans le 
monde du travail. 

Comment \ 

En vous inscrivant aux nombreux cours par corres-

pondance mis à votre disposition par le M I N I S T E R E DE 

LA JEUNESSE. 

Quel que soit le poste que vous occupiez présentement, 
l'augmentation de vos connaissances dans les domaines tech-
nique (dessin technique ou industriel, lecture de plans 
appliquée à la construction, électricité), commercial (corres-
pondance commerciale anglaise, anglais général, comptabilité 
générale) ou autres (couture et confection pour dames, etc.), 
ne pourra que satisfaire les exigences sans cesse grandis-
santes auxquelles vous avez à faire face dans le monde 
du travail. 

Ne remettez pas à demain cette chance qui vous 

est offerte aujourd'hui. Il y va peut-être de votre avenir. 

C O U R S G R A T U I T S - Frais d'inscription minimes 

Adressez-vous au: 
Service des cours par correspondance 
du ministère de la Jeunesse, 
9175, rue St-Hubert, 
Montréal 11. 
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veut mettre l'accent sur la 
atîon de la "personnalité" 

PIEMONT. — Réunis en ses-
sion d'études, les 26 et 27 

octobre dernier, quelque 40 res-
ponsables de l 'éducation dans 
les syndicats affiliés à la CSN 
de la région de Montréal ont 
exprimé le voeu que le comité 
d'éducation mette, cette année, 
l 'accent sur le "développement 
de la personnal i té" dans ses 
cours d'initiation syndicale à 
l ' intention des nouveaux offi-
ciers : président, secrétaire, tré-
sorier, etc. 

Cette décision fu t prise après 
une brève discussion qui mit 
aux prises partisans et adver-
saires d/js "cours de personna-
lité" qui connaissent présente-
ment une très grande vogue 
dans les milieux ouvriers et 
cols blancs. 

Certains soulignaient la né-
cessité pour les dirigeants syn-
dicaux de développer leur apti-
tude à par ler en public : il s'a-
gissait pour eux de briser une 
timidité naturel le et de se ren-
dre capables d ' a f f ron te r une 
assemblée pour y exprimer cor-
rectement leur pensée. 

D'autres faisaient remarquer 
que les "cours de personnali té" 
ne sont t rès souvent que des 
"rackets" destinés à exploiter 
les gens crédules, que quelques-
uns même servaient de para-
vent à certaines formes de pro-
pagande e t que, de toute façon, 
les méthodes utilisées étaient 
antipédagogiques et " tournaient 
à vide" : car, avant d 'appren-
dre à parler , ne faut-il pas 
d'abord apprendre à penser. 

Il f u t convenu, cependant, 
qu'il ne serait pas inutile de 
répondre à un besoin réel res-
senti oar les nouveaux officiers 
de syndicat et nue le comité 
d'éducation verrai t à trouver les 
meilleurs moyens pour y par-
venir. 

Quant au programme d'édu-
cation. les délégués ont arrêté 
leur choix sur les activités sui-
vantes : 

0 M . Fernand Jolicoeur, directeur du Service d'Education 
de la C S N , explique les buts et les moyens de l'éducation 

syndicale devant un groupe de responsables lors d'une session 
d'études organisée par le Conseil Central des Syndicats 
Nationaux de Montréal. On reconnaîtra, de gauche à droite, 
M . St-Denis, M l le Landry et M . Caron. 

— Il y aura (chaque mois si 
possible) une clinique syndicale 
à l ' intention de tous les mem-
bres des syndicats de la région. 
Il s 'agit là d 'une initiative nou-
velle suggérée par M. Jean-Paul 
Geoffroy, directeur régional de 
la CSN. Tous les syndiqués se-
ront ainsi invités à venir poser 
toutes leurs questions et objec-
tions à un panel composé de 
dirigeants syndicaux, de con-
seillers juridiques et autres spé-
cialistes. 

— Il a été décidé, de plus, 
de remplacer par des sessions 
d 'études de fin de semaine la 
formule des séries de cours 
échelonnés sur plusieurs semai-
nes. Ces sessions d'études por-
teront sur des questions d'ini-
tiation syndicale aussi bien que 
sur des questions plus géné-
rales telles que les principales 
réclamations du mouvement : 
ex. la caisse de retrai te provin-
ciale. 

— On a convenu, enfin, que 
les membres du comité d'éduca-
tion se t iendraient à la dispo-
sition de tous les syndicats afin 
de leur fournir toute la docu-
mentation nécessaire et de con-
tr ibuer même de leur personne 
à toute initiative d'éducation 
lors de leurs assemblées régu-
lières. 

Les délégués présents ont 
aussi exprimé le voeu que les 
participants des diverses ses-
sions d 'études puissent amener 
leurs épouses pour leur per-
mettre de recevoir, elles aussi, 
une certaine formation syndi-
cale, laissant à chaque syndicat 
le soin de décider si ses res-
sources f inancières lui permet-
tent de défrayer la totalité des 
frais. 

Leur véritable patron 
Les employés de la fonction publique 
désirent rencontrer le contribuable 

" T ES employés de services pu-
publics, par rentremi.se de 

leurs syndicats, inaugureront 
bientôt une série d 'entret iens 
avec leurs concitoyens qui sont, 
somme toute, leurs patrons." 

C'est ce que déclaraient con-
jointement, au cours d 'une con-
férence de presse à Montréal, 
MM. André Lanciault et Paul-
Emilien Dalpé, respectivement 
présidents de la Fédérat ion ca-
nadienne des employés de ser-
vices publics et de la Fédéra-
tion nationale des services, 
deux organismes affil iés à la 
Confédération des Syndicats na-
tionaux. 

Ils ont prof i té de l'occasion 
pour dévoiler les programmes 
d'éducation des centrales qu'ils 
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dirigent. Ces programmes sont 
sréparés en collaboration avec 
a CSN. 

Au cours de cette conférence 
de presse, on a précisé que les 
employés des corporations mu-
nicipales et scolaires, les em-
ployés d'hôpitaux, ceux des 
entreprises d'électricité, etc., 
"iront sur la place publique 
pour expliquer leurs problèmes 
et entendre les critiques possi-
bles qu'on aurait à formuler à 
leur endroit. Nous sommes 
conscients de nos responsabili-
tés toujours croissantes et c'est 
pourquoi nous attachons beau-
coup d ' importance à ces échan-
ges de points de vue avec les 
contribuables." 

Les élus du peuple (les dé-
putés, les échevins, les commis-
saires d'ésoles) ainsi que les 
représentants des principaux 
corps intermédiaires seront in-
vités à part iciper à ces panels 
publics qui auront pour buts de 
discuter de la na ture et de la 
qualité des services rendus aux 
contribuables. 

M. Jean-Robert Gauthier a 
précisé, pour sa part, que c'est 
chez les employés de la fonction 
publique eux-mêmes que doit 
venir la revalorisation de cette 
profession et que le temps est 
fini où l'on se plaisait à fa i re 
naître des complexes d'infério-
ri té chez ce large secteur de 
salariés. 

Ces réunions seront organi-
sées dans chacune des six ré-

gions du Québec que compte la 
Confédération des syndicats na-
tionaux. On fera largement ap-
pel aux postes de radio et de 
télévision de la région. Un ani-
mateur " indépendant" dirige-
ra les débats. Cette activité est 
prévue dans le cadre du pro-
gramme d'éducation des deux 
fédérat ions précitées dans cha-
cune des régions géographiques 
de la CSN. 

Education syndicale 
M. Lanciault a dévoilé, pour 

sa part , le programme d'éduca-
tion syndicale pour l 'année en 
cours. Il a insisté sur le deuxiè-
me "atel ier de la fonction pu-
blique" et sur la session d'étu-
des por tant sur la classification 
et l 'évaluation des tâches. 

Ces cours sont organisés par 
la CSN en collaboration avec 
les Fédérations. A chacune de 
ces sessions sont invités, cepen-
dant, les membres de syndicats 
qui ne sont pas affi l iés à la 
CSN, pourvu,' toutefois, que 
leurs adhérents soient considé-
rés comme faisant part ie de la 
fonction publique, un secteur 
qui groupe 150,000 salariés au 
Québec. 

Le thème de l '"Atelier de la 
fonction publique," qui s 'est 
tenu les 1er, 2 et 3 novembre 
derniers à l 'hôtel Estérel, à Ste-
Marguerite, était le suivant : 
"Les employés de services pu-
blics doivent-ils revendiquer les 
mêmes salaires à travers la pro-
vince de Québec ou un- salaire 

d i f férent selon les régions éco-
nomiques ?" 

"Une session d'études qui fe-
ra étape dans les annales du 
syndicalisme dans la fonction 
publique du Québec est celle 
qui aura lieu du 17 au 23 no-
vembre prochain, à la Maison 
Montmorency, à Québec," a dit 
M. Lanciault. 

Un comité 
régional 
à Québec 

QUEBEC Les représentants 

des divers syndicats des em-
jloyés des services publics affi-
lés à la Fédération canadienne 

des Employés des Services pu-
blics (C.S.N.) ou qui ont conclu 
des ententes de services avec la 
C.S.N., ont formé, la semaine 
dernièce, un comité régional de 
la fonction publique. 

Le président de ce nouvel or-
ganisme est M. Marc Boucher, 
président du Syndicat des Em-
ployés de la Ville de Saint-Ro-
muald. Le vice-président est M. 
Lauréat Saint-Laurent, officier de 
la Fraternité Nationale Catholi-
que du Transport, et le secré-
taire est M. Rosario Turgeon, 
président du Syndicat des Con-
cierges de Québec. 

Le président du Comité régio-
nal de la fonction publique est 
également vice-président de la 
Fédération Canadienne des Em-
ployés des Services publics 
(C.S.N.). 

La Fédération a créé un poste 
de vice-président de la région de 
Québec et forme ce Comité ré-
gional de la fonction publique à 
cause du nombre croissant de 
syndicats d'employés de services 
publics dans la région de Qué-
bec. Des comités régionaux de la 
fonction publique existent déjà 
dans six autres régions de la pro-
vince. 

Ce Comité régional a pour but 
d'assurer, avec les officiers du 
Conseil central des Syndicats Ca-
tholiques de Québec, en collabo-
ration avec le Service d'Educa-
tion de la C.S.N. et le Bureau ré-
gional de Québec, la formation 
et l'information des employés 
des services publics sur le plan 
professionnel. 

De plus, le Comité régional de 
la Fonction publique organisera 
des rencontres entre les repré-
sentants des Syndicats des ser-
vices publics et les représentants 
des divers organismes qui exis-
tent dans la région de Québec. 

Les Syndicats des Services pu-
blics veulent entrer directement 
en contact, soit par la radio et la 
télévision, avec leur patron, 
le contribuable, pour é tudier les 
problèmes particuliers qui se po-
sent dans les services publics et 
pour connaître le sent iment po-
pulaire et les griefs des contri-
buables à l 'endroit de leurs em-
ployés. 

Tous les Syndicats d'employés 
des corporations municipales ou 
scolaires, des services publics, 
les policiers, les instituteurs se-
ront invités à participer aux réu-
nions du Comité régional de la 
fonction publique afin d'étudier 
ensemble leurs problèmes com-
muns et pour travailler mutuelle-
ment à revaloriser la fonction pu-
blique. 

A M . Jean-Paul Auger, président sortant de charge de la 
Fédération Canadienne des Employés des Services Publics 

( C S N ) , offre ses félicitations au nouveau élu, M . André 
Lanciault. La scène a été çroauée sur le vif Jors de la 
dernière réunion du bureau fédérai de cet oreanisme. 
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Le christianisme nous 
pousse à désirer des 
changements profonds 

A De par sa nature le 
christianisme n'est pas 

"conservateur," soutenait 
récemment M , l'abbé Jean-
Mar ie Lafontaine, aumônier 
du Conseil Central des Syn-
dicats Nationaux de M o n t -
réal. On trouvera ci-contre 
la troisième et dernière par-
tie des réflexions que M . 
l'abbé Lafontaine proposait 
cet été à un groupe de mi-
litants syndicaux. 

J ' A I M E R A I S maintenant vous 
J proposer, à vous qui êtes 
des militants chrétiens, quelques 
réflexions sur l'engagement du 
chrétien dans le monde. 

Nous n'avons pas à nous de-
mander si nous devons nous 
engager. 

Nou^ sommes déjà engagés. 
Parce que nous sommes des 

hommes, nous sommes déjà en-
gagés dans l'humanité. 

Parce que nous sommes des, 
chrétiens, nous sommes déjà en-
gagés en vertu de la loi de 
l'amour. 

Le chrétien est un homme 
qui a des frères. Le chrétien 
sait qu'il doit servir le Christ 
dans la personne de ses frères, 
surtout ceux qui sont pauvres, 
faibles, petits. Ce service n'est 
pas facultatif, il engage notre 
destinée éternelle. Le prochain 
ne se limite pas aux membres 
de son syndicat, de son parti 
politique ou de son pays. Le 
prochain ce n'est pas unique-
ment celui qui pense comme 
soi. Tous les hommes sont re-
liés au même Père qui nous de-
mande de témoigner de son 
amour individuellement et col-
lectivement. 

Notre engagement humain et 
chrétien nous interdit d'être in-
sensibles aux souffrances, aux 
difficultés, aux misères de nos 
frères de toute couleur, de toute 
religion et de tout continent. 

Nous l'avons dit, notre enga-
gement doit être inspiré par 
notre christianisme. Qu'apporte 
le christianisme à l'action so-
ciale ou à l'action politique? 
Comment traduire les valeurs 
chrétiennes dans la réalité? Le 
temps à ma disposition ne me 
permet pas d'approfondir le su-
jet. Je me limiterai à quelques 
réflexions. 

Remarquons d'abord que nous 
faisons un monde à notre ima-
ge. Parce que nous sommes des 
êtres responsables, nous édifions 
des institutions et maintenons 
des mentalités collectives qui 
favorisent la justice sociale et 
la paix ou qui entretiennent des 
désordres sociaux. 

Si nous sommes passionnés 
de la justice et de l'amour nous 
construirons une société pacifi-
que et respectueuse de l'hom-
me. 

Au contraire, notre égoïsme. 
notre avarice, notre dureté à 
l'égard des autres, en somme, 
notre péché, font obstacle à la 
réalisation du plan de Dieu. 

Comme notre âme humaine 
donne plus de valeur, plus d'en-
vergure à tous les membres de 
notre corps, ainsi notre chris-
tianisme donne plus d'élan, de 
pureté et de dynamisme à l'ac-
tion syndicale et à l'action po-
litique. Parce nue chrétiens, 
nous sommes "branchés" sur 
la source de toute justice et 
de toute charité. De sa na-
ture le christip.nism,e n'est pas 
"conservateur". Il demande 
constamment que les institu-
tions se renouvellent et s'adap-
tent; alors que nous sommes 
trop portés à nous s/^tisfaire de 
ce qui a pu être utile dans le 
nassé, le christianisme powse 
à des transformations vrofondes 
danx les personnes et dans la 
société. Le christianisme nous 

invite constamment à un dé-
passement dans la charité. 

"Ne vous contentez jamais, 
nous dit Pie XII, au fond de 
votre coeur d'une médiocrité 
générale des conditions publi-
ques dans laquelle la masse des 
hommes ne puisse, sinon par 
des actes de vertus héroïques, 
observer les commandements di-
vins." 

Le chrétien doit être présent 
au monde aussi profondément 
que l'âme est insérée dans le 
corps. C'est dire que le chré-
tien doit prendre au sérieux les 
choses de ce monde. Le Créa-
teur a donné au monde une va-
leur propre; s'il veut respecter 
le plan de Dieu, le chrétien doit 
d'abord apprécier dans son or-
dre les valeurs créées par Dieu. 

Rappelez-vous les premiers 

passages de la Bible. A chaque 
étape de la création. Dieu pro-
clame la valeur de Son oeuvre: 
"Et Dieu vit que cela était bon". 

L'ordre temporel, c'est-à-dire 
la vie du salarié, du syndiqué, 
du citoyen a sa valeur propre. 
Cette vie est reliée à l'ordre 
créé par Dieu. Le chrétien est 
donc appelé par Dieu lui-même 
à prendre au sérieux sa con-
dition de travailleur, de syndi-
qué et de citoyen. "Prendre au 
sérieux" signifie s'intéresser, 
participer, développer les com-
pétences nécessaires, pratiquer 
l'action collective. Notre exis-
tence terrestre a ses lois pro-
pres. Si donc on veut sancti-
fier le monde social et politi-
que, on doit assumer toute la 
réalité humaine. On ne sancti-
fie pas la vie politique en y in-

troduisant des "bons garçons in-
compétents". 

L'homme est en marche vers 
le ciel, les réalités de ce monde 
sont donc temporaires, provisoi-
res. Est-ce à dire que nous avons 
le droit de négliger le "provisoir 
re", le temporel? Pour mieux 
s'occuper des choses de Dieu 
faut-il ignorer les choses de ce 
monde? Aimerons-nous Dieu 
davantage si nous oublions nos 
frères, les hommes? Il y a là 
une tentation à laquelle cer-
tains chrétiens succombent. 
Comme si on pouvait séparer 
l'amour de Dieu de l'amour de 
ses frères. Certains croient 
qu'ils aiment Dieu parce qu'ils 
n'aiment pas les hommes. 

Evidemment chacun a sa vo-
cation propre. Par la prière et 
le sacrifice les cloîtrés obtien-
nent la grâce qui féconde l'a-
postolat des militants; par leur 
vie, les cloîtrés nous mettent en 
garde contre la tentation du 
matérialisme, contre le danger 
de séparer l'action temporelle 
et le plan divin. 

Notre vie terrestre, notre ac-
tion temporelle constituent la 
voie, le moyen pour atteindre 
notre destinée éternelle. Nous 
pouvons comparer la vie tempo-
relle à l'échafaud qui sert aux 
ouvriers pour la construction de 
la maison. 

L'échafaud est temporaire, 
provisoire, il disparaîtra une 

. S 

Par G U Y B O U R A S S A 
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Les travailleurs et la politique 
- en guise de conclusion 
•pjANS les six articles précé-
^ dents, nous avons voulu 
analyser les rapports entre le 
monde du-travail et celui de la 
politique dans trois contextes 
passablement d i f férents : la Suè-
de, la Gde-Bretagne et la You-
goslavie. Ce ne sont là que quel-
ques cas parmi plusieurs autres 
mais il me semble que l'on peut 
maintenant mieux résumer et 
poser le choix qui se pose aux 
forces ouvrières dans tout pays. 
Il faut en outre tenir compte 
de révolution récente de l 'Etat 
et des transformations que cause 
l 'essor de la planification. 

Dans cette perspective, nous 
avons à notre disposition un gui-
de fort précieux, un petit livre 
que tous les citoyens vraiment 
démocrates devraient connaître 
et discuter. Il s'agit de l'oeuvre 
d'un ancien premier ministre 
français, l'un des plus célèbres 
d'ailleurs, Pierre Mendès France, 
et qui est intitulée : LA REPU-
BLIQUE MODERNE. Ce livre est 

québec 
T A "fonction publique" demeu-

r e au tout premier rang des 
préoccupations dans la vieille ca-
pitale, tandis que les feux de la 
rampe sont toujours braqués sur 
le fonctionnarisme devenu grande 
vedette de la scène politique qué-
bécoise. 

Au cours des derniers trente 
jours, de nouveaux développe-
ments sont venus s 'a jouter . En 
voici les principaux: 

•
Lors d 'une conférence de 
presse, M. Jean Lesage a 

d 'abord annoncé la création, dès 
le début de la prochaine session 
régulière de la Législature, d'un 
comité parlementaire spécial de 
la fonction publique. Ce comité, 
qui aura tous les pouvoirs d'une 
commission d'enquête, sera char-
gé d'étudier les dispositions qui 
doivent régir la négociation col-
lective des conditions de travail 
ainsi que l 'arbitrage des diffé-
rends et griefs non seulement 
dans les services du gouverne-
ment provincial, mais aussi dans 

un magnifique résumé des grands 
problèmes qui se posent à la 
démocratie moderne, il contient 
notamment un chapitre sur le 
syndicalisme plein d'idées in-
téressantes dans la perspective 
de ce dont nous discutons ici. 

Mendès France croit en gros 
que les syndicats seront ame-
nés à modifier profondément leur 
rôle. Si l 'Etat les associe de plus 
en plus à la vie économique, ils 
devront envisager des tâches tout 
à fait nouvelles. 

Voyons de plus près quelques-
unes des principales idées émi-
ses dans cette partie pour les 
confronter avec les cas étudiés 
et aussi pour amorcer une dis-
cussion sur le problème en gé-
néral. 

Pour Mendès France, habitué 
à la tradition française où la plu-
part des syndicats veulent à tout 
prix conserver leur indépendance 
des partis politiques, le trait do-
minant chez les dirigeants syn-

ceux des hôpitaux, commissions 
scolaires et des municipalités. 

•
Plus récemment les délé-
gués du dernier congrès de 

la Fédération Libérale du Québec 
adoptaient une résolution touchant 
le syndicalisme dans la fonction 
publique, résolution qui connut 
un certain retentissement. La 
FLQ, aux termes de cette réso-
lution, demande au gouverne-
ment d'accorder à ses fonction-
naires la pleine reconnaissance 
de leur droit d'association, avec 
leurs corollaires essentiels que 
sont le droit à la négociation col-
lective et même à la grève. Sur 
la question cependant du droit 
d'affiliation, la Fédération Libé-
rale du Québec ne fait pas mon-
tre de la même générosité en im-
posant les deux restrictions sui-
vantes: 1. que la centrale syn-
dicale à laquelle les syndicats de 
fonctionnaires pourront s'affilier 
ne soit ni directement ni indirec-
tement contrôlée de l 'extérieur 
de la province de Québec; 2. que 
cette centrale n'ait donné son ad-
hésion à aucun parti politique. 
L'effet le plus net de ces restric-
tions est d 'écarter non seulement 
les unions américaines mais aus-
si le Congrès du Travail du Ca-
nada; elles pourraient m ê m e e m -

fois la maison terminée. Mais 
il n'est pas indifférent que l'é-
chafaud soit bien construit, so-
lide, commode. L'échafaud mal 
construit et peu solide met la 
vie des ouvriers en danger; au 
lieu de faciliter le travail, il 
ralentit le rendement et com-
promet la qualité de la maison. 

Ainsi, si nous construisons un 
ordre social, équilibré et respec-
tueux de la personne, nous fa-
vorisons la poursuite de la des-
tinée éternelle. Au contraire, 
une société où régnent l'injusti-
ce et l'égoïsme compromet le 
salut des hommes. 

Donc, au lieu de servir d'ali-
bi, le christianisme nous engor 
ge à l'achèvement de l'oeuvre 
de Dieu. L'action sociale inspi-
rée par l'amour est un service 
de Dieu et de nos frères. 

dicaux est une indépendance mê-
lée de méfiance pour toute for-
me de collaboration aussi bien 
économique que politique. De là 
découle aussi la reconnaissance 
de la pluralité syndicale puisque 
l'on croit qu'une véritable démo-
cratie est incompatible avec tou-
te domination autoritaire. Existe 
donc très fortement un sentiment 
d'autonomie presque instinctif. 

Mendès France se demande 
alors comment ce syndicalisme 
libre dans son combat, indépen-
dant dans ses décisions, va dé-
finir son rôle dans une économie 
démocratiquement planifiée. Pour 
lui, ce rôle ne peut continuer 
d'être celui qu'il a été jusqu'ici. 
Toujours selon cet auteur, l'ac-
tion syndicale a été surtout ba-
sée jusqu'à maintenant sur la 
revendication et la contestation. 

Mais si le syndicat a contribué 
à l'élaboration du Plan, s'il peut 
en contrôler l'exécution et même 
le faire corriger si nécessaire, 

pêcher les syndicats de fonction-
naires provinciaux du Québec 
d 'adhérer à une fédération cana-
dienne d'associations de fonction-
naires. Commentant ces restric-
tions, M. Jean Marchand, prési-
dent de la CSN, a fait remarquer 
notamment qu'elles ne pourraient 
être inscrites "dans une législa-
tion sans porter atteinte à des 
droits qui se rattachent à la li-
berté d'association". Selon M. 
Marchand il n'est pas nécessaire 
que la loi impose aux fonction-
naires "des options que leur sa-
gesse et leur conscience leur fe-
ront choisir en toute l iberté." 

•
M. Jean Lesage a reçu une 
distinction honorif ique de 

l'Association internationale des 
fonctionnaires lors d'un congrès 
tenu à Philadelphie le 21 octo-
bre dernier. Le prix du mérite 
'63, attribué au premier ministre 
du Québec, fait mention de sa 
contribution à la réforme de la 
fonction publique au Québec de-
puis 1960. M. Lesage a eu l'élé-
gance de dire en recevant cet 
hommage que "si la fonction pu-
blique a fait des progrès au Qué-
bec, il reste néanmoins encore 
beaucoup à faire". Il a ajouté 
que son gouvernement visait à 
donner au fonctionnarisme qué-

cette participation ne l'amène-t-
il pas à se concevoir bien plus 
comme un partenaire que comme 
un adversaire plus ou moins ré-
calcitrant ? Pour Mendès France, 
cela ne fait aucun doute et tout 
le mode de négociation et de 
discussion est en passe de chan-
ger. Une des principales tâches 
de ce nouveau syndicalisme étant 
de former les hommes capables 
d'engager le dialogue avec les 
autres forces de l 'Etat . 

Immense question que celle-là 
et la réponse examinée ici n'est 
sûrement pas la seule valable. 
Les pays que nous avons étudiés 
semblent pencher vers une telle 
évolution. Tout cela ne se fera 
pourtant pas sans de graves 
inconvénients et même des ris-
ques que tous connaissent. On 
ne saurait trancher la question 
en quelques paragraphes. Cette 
série a voulu souligner quelques-
uns de ses principaux aspects. Le 
débat se poursuivra sans doute 
encore longtemps. 

bécois l'efficacité et le dynamis-
me qui existent dans certaines 
entreprises privées. 

•
Autre développement ma-
j eu r : les employés du mi-

nistère du Bien-être Social et de 
la Famille ont présenté une re-
quête en reconnaissance syndi-
cale devant la Commission des 
Relations Ouvrières. 

•
Les employés du gouverne-
ment par le t ruchement de 

leur journal "Le Fonctionnaire 
Provincial" ont déploré les atta-
ques répétées contre le fonction-
narisme, attaques que certaines 
gens font "sans nuances ni dis-
cernement". Selon l'organe offi-
ciel du Syndicat des Fonctionnai-
res Provinciaux du Québec, 
"c'est une illusion de croire que 
la revalorisation de la fonction 
publique peut se faire sans la 
collaboration étroite, loyale, ac-
tive, enthousiaste même, des em-
pldyés de l 'Etat qui sont les pre-
miers concernés." Il ajoute que 
le syndicat s 'apprête à lancer 
une action d'envergure destinée 
" à permettre à tous les employés 
de l 'Etat , à quelque échelon qu'ils 
se trouvent, d'apporter leur con-
tribution au grand ménage que 
tout le monde souhaite". 
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Y a-t-il encore place 
POUR LES JEUNES 
dans nos syndicats? 
LA jeune génération des travail-

leurs, elle est en ce moment de-
vant nous, personnifiée par une 
paire de dynamiques jeunes gens 
responsables de l'équipe d'action 
au travail et d'éducation syndicale 
de la J.O.C. : Carmelle Benoît, 
trésorière nationale de ce mouve-
ment, et Alban Asselin, propagan-
diste national. 

D'une voix calme, le sourire aux 
lèvres e t sans aucune trace de ran-
coeur, ils nous ont exposé les pro-
blèmes des jeunes ouvriers, tant 
vis-à-vis des employeurs qu'à l'in-
térieur même des syndicats, et les 
grandes lignes de leur programme 
en vue d'y remédier. Le ton est 
optimiste. Nous ne sommes pas en 
face d'une jeunesse récriminant à 
tort et à travers et condamnant 
sans restriction l'oeuvre des aînés. 
C'est une jeunesse qui s'éveille, 
mesure la tâche à accomplir et re-
trousse ses manches. 

• Dam les syadkah, les jevRes SMt-ils 
one menace à la sécurité de leurs amés! 

Les jeunes trouvent difficile-
ment leur place parmi les adultes 
dans un syndicat, nous dit M. As-

Carmelle Benoît 

selin. Je n'essaie pas de blâmer 
ces derniers ; je comprends très 
bien leur position. Nous représen-
tons une menace à leur sécurité. 
Chacun veut assurer sa sécurité à 
sa manière : les jeunes comptent 
sur leurs diplômes, les anciens sur 

leurs années de service. Il est iné-
vitable qu'il y ait conflit. 

Et puis, il faut bien le dire, les 
jeunes sont impatients. Le rythme 
de leurs aînés leur semble beau-
coup trop lent. Ces derniers, de 
leur côté, ne nous accordent pas 
l'attention qu'ils devraient. Nos 
questions et opinions ne sont , pas 
prises au sérieux dans les réunions. 
Dans de nombreux syndicats, il 
faut avoir au moins 21 ans pour 
être accepté sur l'exécutif. Ce rè-
glement, tout en étant injuste en-
vers les jeunes, fait également tort 
au syndicat lui-même, car bien 
souvent ce sont les jeunes de 19 et 
20 ans qui seraient les plus inté-
ressés et les plus actifs. 

Je crois qu'il faudrait considérer 
la création de sections de jeunes à 
l'intérieur des syndicats. Il y au-
rait aussi la possibilité de placer 
un ou deux jeunes sur l'exécutif, 
mais le problème ne serait qu'à 
demi réglé puisque la voix de ces 
derniers serait la plupart du temps 
étouffée par la majorité des adul-
tes. 

* L'éducation syndicale des jeunes: des 
préjugés tenaces à déraciner 

Mais nos problèmes, de poursui-
vre nos deux interlocuteurs, ne 
sont pas tous causés par les adul-
tes. Il existe chez beaucoup de jeu-
nes de nombreux préjugés contre 
le syndicalisme que nous espérons 
réduire à néant grâce à nos cours. 
Pour n'en citer que quelques-uns : 
"les syndicats, ça fait plus de tort 
que de bien ; quand les journaux 
parlent de syndicats, ce sont tou-
jours des histoires de grèves ; de-
puis que le syndicat est arrivé que 
ça marche mal ; un employé est 
plus surveillé dès qu'il fait du syn-
dicalisme". 

Les jeunes n'ont pas encore dé-
couvert le pourquoi des syndicats. 
On n'a qu'une vague idée de ce 
qu'est un contrat de travail. Pour 
plusieurs, tout ce qu'ils savent du 
syndicat, c'est que ça apporte des 
augmentations de salaires et des 
grèves. 

Ce sont de telles lacunes que 
nous cherchons à combler. Notre 
rôle à nous, de la J.O.C., consiste 
moins à participer activement au 
mouvement syndical qu'à faire l'é-
ducation de la jeunesse. 

Mlle Benoît nous trace un résu-
mé du cours qui a débuté l'an der-
nier. Il s'agit d'une série de sept 
rencontres durant lesquelles sont 
illustrés, à l'aide de films, sketches, 
panels, conférences, etc., les gran-
des lignes du mouvement syndical 
et les problèmes du monde ouvrier. 

1. Le jeune travailleur et le 
monde du travail. 

2. Pour ou contre le syndicat. 

Alban Asselin 

3. Est-ce que le syndicat est un 
"racket"? 

4. L'assemblée générale. 
5. Le contrat de travail. 
6. La grève. 
7. Le tribunal d'arbitrage. 
Le but que la J.Ô.C. poursuit 

par cette série de rencontres est 
d'abord et avant tout d'éveiller la 
jeunesse sur ses droits et devoirs 
dans son milieu de travail. Loin 
de se contenter d'une série de sept 
rencontres, l'équipe d'action au 
travail verra par là un point de 
départ à une action permanente 
dans différents milieux : usines, 
magasins, bureaux, etc. 

J 'ai participé personnellement, 
nous dit Mlle Benoît, à l'expérien-
ce qui a été faite de ce cours à St-
Hyacinthe l'an dernier. Nous 
avions choisi cinq jeunes ouvrières 
qui prenaient part aux rencontres 
et nous faisaient rapport de l'ac-
tion accomplie dans leur milieu de 
travail respectif. On peut dire que 
ce fu t un succès. 

Nous songeons également à 
inaugurer un service spécialement 
destiné aux jeunes qui commencent 
à travailler afin de les aider à s'a-
dapter à leur nouvelle vie et à sur-
monter les difficultés inévitables 
d'un premier emploi. 

• Les jeunes sur le marché du travail: 
les jeunes croient à la planification 

Le marché du travail est extrê-
mement difficile pour le jeune qui 
commence. On donne généralement 
priorité à l'ancienneté. Dans la 
grosse industrie, on a presque tou-
jours une liste d'employés qui ont 
dû être mis à pied et qu'on réem-
bauchera avant d'accepter des nou-
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veaux. Dans la petite industrie, les 
salaires sont très bas et les travail-
leurs ne sont généralement pas or-
ganisés. 

De plus, certains employeurs hé-
sitent à employer un membre de 
la J.O.C., en qui ils voient d'avance 
un futur syndicaliste actif. A Ar-
vida, poursuit M. Asselin, une com-
pagnie m'avait offert du tx'avaîl 
dans son bureau de dessin à condi-
tion de ne parler à personne au 
travail et n'avoir aucun échange 
avec des jocistes même durant les 
périodes de repos. 

Mais le véritable problème n'est 
pas là. Il ne devrait pas être né-
cessaire de laisser chômer les jeu-
nes pour que les adultes puissent 
conserver leurs emplois. Il y au-
rait sûrement chez nous de quoi 
occuper tout le monde si l'on créait 
les industries nécessaires pour éta-
blir un équilibre entre le nombre 
des emplois et le capital humain 
disponible. 

Tant que cette planification ne 
se fera pas, le problème ira en s'ag-
gravant. Nous sommes à une épo-
que transitoire ; le meilleur est en-
core à venir. Les méthodes techno-
logiques se développent à une al-
lure telle que le petit diplôme de 
technicien qui nous ouvrait jadis 
toutes les portes ne vaut plus main-
tenant que comme base d'études. 
Dans une usine expérimentale 
d'Arvida, on fait faire à un aide-
électricien du travail de manoeu-
vre. On n'ouvre plus, comme jadis, 
les portes de l'usine aux jeunes de 
15 et 16 ans. 

Tout ceci est très bien, puisque 
cela force les jeunes à poursuivre 
leurs études. Mais oîi trouverons-
nous les positions pour absorber 
tous ces diplômés? La réponse ne 
peut résider que dans un program-
me de planification au niveau du 
gouvernement. Il existe actuelle-
ment un déséquilibre qu'il faut à 
tout prix redresser. Tous les mou-
vements, les syndicats, le gouver-
nement devraient considérer cela 
comme un problème prédominant. 

• la J.O.C. continue son oeuvre 

En attendant, la J.O.C. poursuit 
son oeuvre d'éducation. Nous pro-
jetons, nous annoncent Mlle Be-
noît et M. Asselin, la formation 
d'ici un mois ou deux d'une com-
mission nationale sur l'action au 
travail et l'éducation syndicale. 
Cette commission sera formée^ de 
membres choisis parmi les fédé-
rations et qui ont participé à ces 
expériences ou y sont intéressés. 
El e aura pour but de reviser nos 
réunions de l'année dernière, re-
travailler le programme de ces 
rencontres et déterminer les expé-
riences possibles pour l'année à 
venir. 

Les caisses de retraite 

Le désordre actuel justifie 
une intervention énergique 
de l'Etat provincial (la CSN) 

— Suite de la page 1 
tions financières dont plusieurs, parmi les plus 
importantes, ne sont ni possédées ni contrôlées 
par des Canadiens. 

Ces fonds privés sont ensuite réinvestis sans 
considération pour les objectifs économiques et 
sociaux de la communauté en général, les admi-
nistrateurs privés se contentant de veiller au 
rendement et à la sécurité des capitaux, qu'on 
leur a confiés. 

En conséquence la condition actuelle des 
personnes âgées dans notre province est plus 
grave qu'on le croit généralement. Près de 40 
p.c. des couples âgés du Québec ne disposent que 
d'un revenu inférieur à $2,000 par année, soit 
moins que le minimum nécessaire pour une vie 
décente. 

Une forte proportion des personnes entre 65 
et 69 ans ne travaillent pas à plein temps, ou pas 
du tout. Plusieurs d'entre elles ne retirent pas de 
pension et ne bénéficieront pas de la pension de 
vieillesse avant 70 ans. Elles sont donc incapables 
de maintenir un standard de vie convenable. 

Les plans privés de pension ne couvrent en 
effet qu'une minorité de travailleurs. On estime 
qu'en 1961, près des deux-tiers des salariés qué-
bécois n'étaient couverts par aucun plan de re-
traite. 

Les régimes privés de retraite ne compor-
tent enfin aucune clause qui les protège contre 
les effets de l'inflation, ce qui en déduit considé-
rablement le pouvoir d'achat. 

La CSN exprime l'avis qu'il appartient à 
l'ensemble de la communauté d'assurer à tous 
ses membres un revenu qui leur permettra de 
vivre une vie convenable même après l'âge de la 
retraite. 

11 s'agit là d'une question de stricte justice, 
affirme le mémoii'e de cette centrale syndicale: 

"Lorsqu'une personne a occupé un emploi ré-
gulier et rémunérateur pendant toute sa vie ac-
tive, elle a contribué au bien-être économique et 
socail de toute la communauté et elle a, de ce 
fait, qbtenu le droit de recevoir pour le reste de 
ses jours un,revenu qui lui permettra de vivre 
décemment". 

Le Québec devrait éviter les 
lacunes de la loi ontarienne 

T ) I E N qu'elle présente de notables 
améliorations sur la situation 

antér ieure, la solution présentée 
par le gouvernement de l 'Ontario 
pour assurer une meilleure sécurité 
de la vieillesse of f re des lacunes 
et des faiblesses que le Québec de-
vrait éviter dans sa propre législa-
tion sur les caisses de retrai te , a 
soutenu la Confédération des syndi-
cats nationaux dans un mémoire 
soumis au gouvernement provincial. 

La loi ontar ienne n ' insti tue pas, 
en effet , un véritable régime d'ap-
plication universelle. En sont exclus 
notamment les salariés à l 'emploi 
d 'entreprises ayant moins de 15 em-
ployés, de même que toutes les 
personnes qui travaillent à leur 
compte. De plus, ne sont éligibles 
que les employés qui ont plus de 
30 ans et moins de 70 ans. 

En ce qui regarde la "transférabi-
lité" des caisses de retrai te , la loi 
du gouvernement de l 'Ontario im-
pose certaines limites puisqu'elle ne 
s 'applique qu'aux travailleurs de 
plus de t rente ans et que les plans 
"supplémentaires ," dont! les béné-
fices sont au-dessus du minimum 
prévu, sont soumis à des limitations 
quant aux droits des employés sur 
la contribution de l 'employeur. 

Une autre lacune du régime onta-
rien, selon le mémoire de la CSiV, 
réside dans le fait que les bénéfices 
"s tandard" établis par la loi sont 
complètement indépendants des fluc-
tuations du coût de la vie, donc su-
jets à perdre leur pouvoir d 'achat 
avec l ' inflation. 

Enfin, l 'âge oit la pension sera 
versée a été fixé à 70 ans, alors que 
l 'âge de la re t ra i te est de 65 ans 

chez la plupart des employeurs. 
Mais le reproche le plus grave 

que l'on puisse faire à la loi des 
pensions de l 'Ontario, c 'est qu'elle 
ne laisse à l 'administrat ion de l'a-
gence gouvernementale qu'el le crée 
que les "miet tes" dont le montant 
n'est pas susceptible d ' intéresser les 
compagnies d'assurance-vie et au-
tres institutions financières. 

Il arr ive en fai t que la loi de 
l 'Ontario crée une véritable mine 
d'or pour les institutions f inancières 
privées en forçant employeurs et 
employés à contribuer à des plans 
obligatoires. D'autre part , les mil-
lions ainsi rassemblés sont confiés 
à l 'entreprise privée qui pourra les 
investir, sans contrôle ni garantie, 
en ne tenant pas nécessairement 
compte des intérêts généraux de la 
communauté. 

Un plan provincial de caisse 
de retraite à trois paliers 

" r \ANS un mémoire soumis au gou-
vernement provincial, la Confé-

dérat ion des syndicats nationaux a 
précisé ses vues concernant l'éta-
blissement par le Québec d 'une 
caisse de retrai te provinciale. 

On se rappelle que le dernier 
congrès de cette centrale syndicale, 
en octobre 1962, avait a f f i rmé le 
principe d'un tel plan contributoire 
et d'application universelle. 

Selon le projet proposé par la 
CSN, un tel régime de re t ra i te de-
vrait comporter trois paliers: 

AU PREMIER PALIER, on trouve 
une pension de vieillesse de $100 par 
mois, payable de droit à tous les 
citoyens oui at teignent l 'âge de 65 
ans ou lors de la retrai te . Cette 
pension serai t payée par le Québec, 
des ar rangements fiscaux devant 

ê t re conclus en conséquence avec le 
gouvernement central. 

AU SECOND PALIER, la CSN 
•propose l 'établissement d 'une caisse 
de re t ra i te d'application universelle 
et administrée par le Québec. Cette 
caisse serait constituée par des con-
tributions égales de l 'employeur et 
de l'employé, cette contribution 
étant fixée à 2 pour cent de par t 
et d 'autre du salaire versé, pour 
un total de 4 pour cent. 

Un tel système permet t ra i t à tous 
les salariés de toucher à l 'âge de 
65 ans une pension équivalente à 
1 pour cent de la moyenne du revenu 
des cinq meilleures années de leur 
carr ière pour chaque année de par-
ticipation au plan. Ainsi un re t ra i té 
ayant contribué au plan pendant 30 
ans et dont la moyenne des cinq 

meilleures années a été de $6,000 
recevrai t une pension de 1 pour 
cent de $6,000 x 30, soit $1,800. 

LE TROISIEME PALIER serait 
constitué par les systèmes de pen-
sion supplémentaires qu 'employeurs 
et employés demeurera ient libres de 
négocier entre eux à l 'échelle de 
l 'entreprise. 

Sécurité sociale 
Le premier palier du système 

proposé par la CSN représente une 
mesure de sécurité sociale qui s'im-
pose de toute évidence. Selon les 
calculs dont fai t é ta t le mémoire 
de cette centrale syndicale, le mon-
tant de $100 par, mois ne couvre que 
le str ict minimum vital pour un 
retraité. 

— Suite à la page 10 
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Une caisse provinciale à trois paliers 
— Suite de la page 9 

Cette pension devrait ê t re payée 
dès l 'âge de 65 ans, âge normal de 
la re t ra i te pour la plupar t des tra-
vailleurs. La CSN exprime l'avis 
qu 'une telle mesure pourrai t ê t re 
appliquée par le Québec sans qu'il 
soit nécessaire de hausser le taux 
des taxos actuel lement en vigueur; 
elle nécessiterait cependant la rené-
gociation des accords fiscaux entre 
Québec e t Ottawa. 

Un puissant levier économique 
Le second palier du plan proposé 

aurai t pour but d 'assurer à tous les 
salariés parvenus à l 'âge de la re-
t ra i te un revenu qui soit en rappor t 
avec leurs gains antérieurs . 

De plus les argents ainsi accu-
mulés devraient ê t re utilisés par la 
communauté pour promouvoir ses 
intérêts économiques et sociaux dans 
le contexte d 'une planification cohé-
rente . 

Il fau t réaliser, précise le mémoire 
de la CSN, que l ' insti tution d 'un tel 

système universel de pension, grâce 
aux capitaux immenses mis à sa 
disposition, of f r i ra à l 'Etat provincial 
un ins t rument de pouvoir économi-
que inégalé jusqu'ici. 

Le mémoire a joute que jusqu'à 
présent aucun de ces objectifs n'a 
été at teint ni même approché par 
les plans offer ts par l 'entreprise 
privée qui fo rment actuellement un 
mélange confus et ne prof i tent qu'à 
une minorité de salariés. Ces plans 
privés, joints à un programme de 
sécurité de vieillesse " t rop maigre 
et t rop tardif" , n 'arr ivent pas à 
fourni r un revenu suff isant à ceux 
qui, par le travail de toute leur 
vie, ont contribué à l 'essor général 
de l 'économie. 

La CSN estime qu 'une contribution 
totale de 4 pour cent (par t de l'em-
ployeur et par t de l 'employé) sera 
suff isante pour couvrir les bénéfices 
prévus tout en permet tant d'accu-
muler des réserves importantes. 

Les calculs établis par la centrale 
syndicale por tent su r une période 
d 'environ 40 ans mais, comme il 
est impossible de prévoir avec pré-

cision l 'évolution de l 'économie pour 
une aussi longue période, la CSN 
exprime l'avis que le plan devra ê t re 
revu à intervalles réguliers afin de 
procéder aux a jus tements nécessités 
par la conjoncture. 

L'administration du plan 
Le mémoire précise T)lus loin que 

l 'administration de la caisse de re-
trai te du Québec devrait ê t re confiée 
à une commission t r ipar t i te sur 
laquelle seraient représentés les 
travailleurs, les employeurs et l 'Etat . 

L 'administrat ion générale du plan 
serai t divisée en deux part ies : 

— administration du plan : re-
levé des contributions et des 
revenus, renseignements aux co-
tisants, versement des bénéfices; 

— administration de la caisse : di-
rection des investissements de 
concert avec le Conseil d'orienta-
tion économique et le gouverne-
ment. 

Cette corn-mission relèverait d 'un 
ministère afin que la Législature 
et le public puissent avoir l'occa-
sion de discuter de ses activités et 
de ses politiques. 

Politique d' investissement 
La CSN reconnaît dans son mé-

moire que la direction du fonds 
d' investissement posera des problè-
mes difficiles inhérents au concept 
même e t aux objectifs du plan. 

Après une analyse fouil lée de ces 
problèmes, le mémoire conclut que, 
si la caisse devait ê t re engloutie ex-
clusivement dans des placements 
sans aucun profi t ou peu rentables, 
la s t ructure du plan en serai t com-
promise ; d 'autre par t , si la caisse 
devait ê t re investie de la même ma-
nière que les caisses de re t ra i te pri-
vées, le plan provincial ne jouerai t 
plus le rôle ecnomique qui lui est 
assigné. 

En conséquence les décisions pour 
l ' investissement devront ê t re arrê-
tées en conformité avec l 'orienta-
tion économ'ique et les politiques 
générales de l 'Etat . 

Dans cette perspective, la caisse 
de re t ra i te du Québec peut e t doit 
devenir un élément important dans 
le déveloijpement et l 'amélioration 
de la vie économique et l 'avenir du 
peuple du Québec. 

Le vieux cliché est bien exact! 
T E vieux cliché selon lequel, 

en Suède, l ' individu est pro-
tégé du "berceau à la tombe", 
est bien exact. Dès la format ion 
d 'un nouveau noyau familial, 
l 'Etat , ou des organismes para-
gouvernementaux, assurent la 
protection de l 'individu. Les 
jeunes mariés à revenus modes-
tes ont droit à un prê t de la 
banque de Suède, d 'un maxi-
mum de $800, remboursable en 
cinq ans, pour leur permet t re 
de meuble r l eur logement. La 
fil le-mère qui a un enfan t mi-
neur à sa charge a également 
droit à ce prêt . 

Une f emme enceinte a droit 
à des consultations médicales 
gratui tes ainsi qu 'à des traite-
ments gratui ts si sa grossesse 
est difficile. Les remèdes pré-
ventifs, comme les vitamines, 
sont fournis aux femmes en-
ceintes et à celles qui allai tent 
leur enfant . 

Pour l 'accouchement, la fem-
me a droit à l 'assistance d 'une 
sage-femme, et tous les autres 
f ra i s d 'accouchement : trans-
port à la clinique, sé jour à l'hô-
pital, sont couverts par l 'Etat . 
Avant, pendant et après l'ac-
couchement, les soins dentaires 
à la mère sont payés à 75 p.c. 
par l 'Etat. 

L'enfant 

P o u r chaque enfant de moins 
de 16 ans, la m'ère reçoit une 
allocation familiale de $110 par 
an, qui n 'est pas imposable. 
Jusqu 'à l 'âge scolaire, la santé 
de l 'enfant est contrôlée dans 
les centres de protection juvé-
nile, et à l 'école primaire, par 
les médecins et inf i rmières de 
l'école, le tout gra tui tement . 
Les médicaments préventifs, vi-
tamines et toniques, sont gra-
tuits. 

L 'enseignement est gratui t à 
tous les niveaux en Suède, et 
pendant les neuf premières an-
nées, les enfants reçoivent, en 
plus des soins médicaux et den-
taires gratui ts tout le matér iel 
scolaire — manuels, cahiers, 
crayons e t le repas du midi 
à la cantine de l'école — gra-
tui tement . 

Jusqu 'à l 'âge de 14 ans, un 
enfan t provenant d 'une famille 
à revenus modestes a droit, 
pour ses vacances, à un billet 
aller-retour de son domicile à 
n ' importe lequel point en Suè-
de. Dans les colonies de vacan-
ces, où il n 'y a pas de f ra i s 
d'inscription, on donne la prio-
ri té aux enfants dont les pa-
rents ont des revenus modestes 
et à ceux dont la santé est dé-
licate. On nous a dit que tous 
les enfants de Stockholm', ville 
de près d 'un million d'habi-
tants, vont à la campagne l 'été. 
En plus des colonies de vacan-

En Suède Vindividu est vraiment 
protégé "du berceau à tombe^^ 
A De Suède, où elle ac-

compagnait la déléga-
tion de la C S N dans sa tour-
née, dans le but de se fami-
liariser avec le régime de sé-
curité sociale qui prévaut 
dans ce pays, Evelyn Ca -
gnon, journaliste, nous en-
voie ce premier article qui 
se veut un simple aperçu gé-
néral. D'autres articles sui-
vront. . . 

par Evelyn GÂGNON 

ces, il y a une autre possibilité : 
certaines familles reçoivent des 
enfants pendant une certaine 
période, et l 'Etat leur verse une 
compensation. 

La mère de famille 
Pour les mères de famil le 

dont le mari a des revenus mo-
destes, l 'Etat fourni t un passage 
aller-retour en t re leur domicile 
et une "maison de vacances". 
Ces maisons de vacances dépen-
dent des municipalités ou d'or-
ganisations diverses, et leurs ta-
r i fs sont minimes. Si les res-
sources sont encore insuffisan-
tes pour permet t re aux mères 
de bénéficier de cet avantage, 
on lui donne en outre une 
"bourse de vacance" dont le 
montant est généralement de 
$10., et au maximum' de $40. 

E n cas d 'urgence, et pour une 
courte période, les mères de 
famille peuvent se prévaloir de 
l 'aide de "travail leuses et auxi-
liaires familiales", qui prennent 
soin des enfan ts et se chargent 
des tâches ménagères : cuisine, 
ménage, lessive, soins médicaux 
simples. Les tar ifs appliqués 
sont proport ionnés aux revenus 
des bénéficiaires et pour les 
personnes qui just i f ient des res-
sources insuffisantes, l 'aide est 
gratuite. 

La santé 
Toute personne qui est ci-

toyen ou résident en Suède est 
assujet t ie à ce qu'on appelle la 
"caisse de sécuri té sociale". 
Elle doit verser une cotisation à 
cette caisse si son revenu impo-
sable at te int $430. La cotisation 

moyenne est de $13 par an, pa-
yable en même temps que l'im-
pôt. 

C'est de cette caisse que pro-
viennent les fonds nécessaires 
pour protéger les individus con-
tre les risques de la maladie, 
des accidents du travail et de 
l 'invalidité. Pour l ' instant, il 
suff i ra de décrire la protection 
accordée dans les cas de mala-
die. 

Les f ra is d'hospitalisation en 
salle commune sont presque en-
t ièrement rem'boursés. Les f ra is 
de déplacement, du domicile à 
l 'hôpital, sont ent ièrement rem-
boursés. Les f ra i s de déplace-
ment et honoraires du médecin 
sont remboursés à 75 p.c., 
d 'après une échelle de taux éta-
blis pa r les services gouverne-
mentaux. C'est-à-dire que pour 
un t ra i tement donné, si le taux 

A Ces enfants suédois, avec leur professeur, sont en route 
^ vers une station de ski pour leurs vacances d'hiver. A 

l'école de Farsta, qu'ont visitée les délégués de la C S N , le 
directeur nous a expliqué que c'est la tradition pour les éco-
liers suédois de passer une semaine dans un chalet de ski 
chaque hiver. Les frais sont couverts moitié par l'école, moi-
tié par les enfants eux-mêmes qui font, notamment, des fê-
tes et des loteries pour financer leurs dépenses. 

f ixé est de $50, par exemple 
la caisse de sécurité sociale r em 
boursera au pat ient $37.50, el 
pas plus, même si le médecin 
a chargé $100. Mais il paraî t 
qu 'environ 80 p.c. des médecins 
suédois se conforment aux taux 
f ixés par les services gouverne-
mentaux, même s'ils sont par-
fa i tement libres de demander 
davantage à leurs patients. 

Il faudra i t préciser que, si la 
caisse de sécurité sociale ne 
rembourse que les f ra is de sé-
jour en "salle commune" d'hô-
pital, ces salles communes ne 
sont pas organisées tout à fa i t 
comme chez nous. Les délégués 
de la CSN ont visité un nouvel 
hôpital en banlieue de Stock-
holm, où ces salles communes 
sont en fai t des chambres à qua-
t re lits. Nous avons interrogé la 
personne qui nous faisait visi-
ter l 'hôpital, pour savoir s'il y 
avait des "chambres privées". 
Quand elle a compris notre 
question, elle a répondu t rès vi-
vement qu'il n 'existait pas telle 
chose qu 'une "chambre privée". 
On isole parfois les malades 
dans des chambres où ils sont 
seuls, a-t-eUe expliqué, mais uni-
quement pour des raisons médi-
cales. 

En plus des f ra i s médicaux 
et d'hospitalisation, les assurés 
obtiennent gra tui tement les 
"médicaments essentiels", com-
me l ' insuline, e t pour tous les 
autres médicaments prescrits, 
on leur rembourse tout ce qu'il 
leur en coûte au-dessus de $0.60 

La caisse de sécurité sociale 
verse en outre, après trois jours 
de maladie, une indemnité jour-
nalière en cas de maladie à 
tous ceux qui ont un salaire de 
plus de $360 par an et à toutes 
les femmes qui ont des enfants . 
L ' indemnité de base est de $1 
par jour et l 'assuré reçoit une 
indemnité journal ière supplé-
mentai re proportionnelle à son 
revenu, qui peut aller jusqu 'à 
un maximum de $5 par jour . 

La ylelllesse 
A 67 ans, tout Suédois reçoit 

une pension de base de $ ^ 5 
par an, qui est constamm'ent 
a jus tée au coût de la vie. La 
presque totali té des municipa-
lités accordent de plus aux per-
sonnes âgées des allocations 
spéciales de logement. De plus, 
depuis quelques années, un ré-
gime dit de "pensions complé-
mentaires", et dont les verse-
ments sont proport ionnels aux 
gains de l 'individu pendant les 
15 meilleures années de sa vie, 
a é té institué. 

Ce que l 'on vient de voir, ce 
sont les grandes lignes du sys-
tème de sécurité sociale en Suè-
de, c'est-à-dire les types de pro-
tection dont bénéficient ceux 
qui ont une vie à peu près nor-
male : sans accident grave, sans 
infirmité, sans chômage, sans 
décès du père de famille. Ces 
derniers cas, les cas de catas-
trophes, seront décri ts dans un 
prochain article. 
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^ Cette photo a été prise au cours de l'assemblée où des fonctionnaires 
du Ministère du Bien-être Social et de la Famille ont résolu de porter 

eur cause devant la C R O . O n reconnaîtra dans l'ordre habituel : M M . 
ean-Cuy Lockwell, vice-président de la section de Québec, Raymond 
'ortin, président provincial du S.F.P.Q., René Morasse, président de la 

section de Québec, et Amédée Daigle, organisateur en chef. 

Premier ministère complet à 
se présenter devant la CRO 

QUEBEC. — Les événements se 
précipitent chez les fonction-

naires provinciaux du Québec. Et 
l'enthousiasme grandit dans les 
rangs du fonctionnarisme à mesu-
re que la campagne de recrutement 
progresse parmi les employés de 
divers ministères. 

Pour leur part les employés du 
Bien-être Social et de la Famille 
ont pris les devants. Ils viennent 
tout juste de présenter une requête 
à la Commission des Relations Ou-
vrières et attendent leur certificat 
de reconnaissance syndicale. 

C'est la première fois dans l'his-

toire du syndicalisme québécois 
qu'un véritable ministère au com-
plet se prévaut des dispositions de 
la Loi des Relations Ouvrières afin 
de forcer son employeur à négo-
cier une convention collective de 
travail. 

La nouvelle unité de négociation 

comprend quelque 1,700 employés, 
dont 1,200 à Québec, 360 à Mont-
réal, tandis que les autres sont dis-
persés dans les bureaux régionaux 
par toute la province. 

Au point de vue légal, la requête 
du Bien-être Social et de la Famil-
le ne devrait poser aucune diffi-
culté, étant donné que le personnel 
syndicable de ce ministère ne com-
porte que des "fonctionnaires" au 
sens de la loi. Il ne sera donc pas 
nécessaire de présenter une secon-
de requête pour représenter les 
"ouvriers" afin de se plier aux 
exigences de la décision récente de 
la CRO quant à l'interprétation de 
la législation du travail régissant 
le statut des travailleurs de la fonc-
tion publique. 

La nouvelle que le Syndicat des 
Fonctionnaires Provinciaux avait 
réussi à susciter l'adhésion d'une 
majorité confortable d'employés de 
ce ministère a provoqué une véri-
table ovation lors des assemblées 
générales tenues à Québec et à -
Montréal. 

Ainsi s'achève une intense cam-
pagne de recrutement qui a débuté 
en février dernier. Les premières 
phases de cette campagne avaient 
été très rapides. A Montréal no-
tamment, en un rien de temps, 
plus de 60 p.c. des employés don-
naient leur adhésion au syndicat. 

Après le ralentissement de la pé-
riode des vacances d'été, le sjpdi-
cat s'était de nouveau remis à 
l'oeuvre. Plusieurs réunions de res-
ponsables se sont tenues sous la 
direction de M. Amédée Daigle, or-
ganisateur en chef et M. Raymond 
Fortin, président du Syndicat des 
Fonctionnaires Provinciaux du 
Québec. 

TL n'y a encore r ien de neuf 
^ dans la grève qui sévit ac-

tuel lement au Progrès du Sa-
guenay de Ohicoutimi. Les gré-
vistes sont encore bien détermi-
nés et le moral est bon. Cepen-
dant la direction de l 'entrepr ise 
ne semble pas donner signe de 
vie. 

# Lors d'un programme de té-
lévision au Canal 6, (CJPM-TV), 
les syndicats nat ionaux de la ré-
gion du Saguenay-Lac-St-Jean 
ont fai t une émission spéciale 
sur les taux chargés par les 
anesthésistes. Une sortie en rè-
gle a été préparée à leur en-
droit. Plusieurs cas concrets ont 
été portés à l 'a t tention du pu-
blic. Comme on le sait, plus de 
trois syndicats importants ont 
une assurance-santé et les par-
ticipants de cette émission 
étaient des adminis t ra teurs d 'un 
plan d 'assurance. 

• Plus d 'une vingtaine de per-
sonnes de la région se sont em-
barqués samedi, le 19 octobre 
dernier , pour la Suède. La plu-
par t des part icipants de ce 

voyage étaient des moniteurs 
qui ont activement participé à 
la campagne d'assainissement 
des f inances familiales. 

# Une nouvelle convention de 
travail vient d 'ê t re signée aux 
Ateliers Emile Couture de Chi-
coutimi. Les principales clau-
ses por tent sur la réduction des 
heures de travail; le déplace-
ment de la main-d'oeuvre; le 
r e s p e c t de l 'ancienneté; une 
période d' init iation de 30 jours 
pour une démotion; classifica-
tion des employés; la formule 
Rand; et une augmentat ion de 
salaire. Les 40 employés sont 
très satisfaits de leur nouvelle 
convention. 

# Il semble qu' i l y a une nou-
velle ère de collaboration qui 
s 'annonce à l'Hôtel-Dieu St-Val-
lier de Chicoutimi avec les diri-
geants syndicaux. Quelques of-
ficiers que nous avons rencon-
trés se sont dits enchantés des 
nouvelles nominations à la 
direction de cette institution. 
Une meil leure compréhension 
aidera sûrement à planif ier 

Au 
Royaume 

du 
Saguenay 

certains problèmes qui traî-
naient depuis plusieurs années. 

# La visite du confrère Jean-
Robert Gauthier a é té soulignée 
d'une façon appréciable dans 
la région. En effet , le directeur 
de la Fédérat ion des services 
nous a rendu visite récemment 
et le directeur régional Me 
Jean-Paul Lalancette en a pro-
f i ter pour organiser une réu-
nion de tous les officiers des 13 
syndicats qui font par t ie de la 
Fédéra t ion des services. Ces 

délégués se sont formé un co-
mité moral de la fonction publi-
que, dont le président est M. 
Roland Leclerc, de Port-Al-
f red . Le secrétaire de ce nou-
veau comité est le conf rè re 
Raymond Ouellet, de Chicou-
timi. 

• Prof i tant du passage du con-
f r è r e Jean-Robert Gauthier, les 
l ibérés du mouvement dans la 
région se sont réunis avec le 
d i rec teur régional, Me Lalancet-
te, M Henri Vachon, président 
du Conseil régional et l 'aumô-
nier M. l 'abbé Phil ippe Berge-
ron afin d 'é tudier les problè-
mes qui touchent les syndicats 
de la fonction publique, en pré-
parer les grandes lignes pour le 
recrutement , l 'organisation. 

• Les syndicats de la région 
se bat tent férocement pour fai-
re abolir la taxe de travail. Cet-
te charge imposée par certaines 
municipalités semble ne pas ap-
porter grande publicité à ceux 
qui l ' imposent. A plusieurs oc-
casions les officiers de nos syn-
dicats ne manquent pas la chan-

150 grévistes paralysent la 
Chaîne Coop, du Saguenay 

Par G U Y G A G N É 

p L U S de 150 employés sont 
actuel lement en grève à la 

Chaîne Coopérative du Sague-
nay à la suite de l ' a r rê t de tra-
vail qui a débuté le 21 octobre 
dernier . L 'entrepr ise a un chif-
f r e d 'af fa i res d e $10 millions. 

Depuis quelques mois les né-
gociations t ra înaient et il ne 
semblait pas y avoir de solution 
possible si l 'on t ient compte que 
la part ie patronale ne songeait 
)as à considérer sér ieusement 
es demandes d 'augmentat ions 

de salaires du syndicat. Actuel-
lement les syndiqués ont dressé 

fe 

une ligne de piquetage af in de 
bloquer toutes les entrées de 
l 'établissement. 

Le chef négociateur pour la 
part ie syndicale. Me Jean-Paul 
Lalancette, a déclaré que l 'arrêt 
de travail suivait les rup tures 
des négociations. La part ie pa-
tronale se re fuse à s 'engager à 
payer les salaires qui sont con-
sentis à l 'abattoir de Prince-
ville. Il existe actuellement un 
écart de $0.48 l 'heure en t re les 
deux établissements. Or au 
cours des négociations le syndi-
cat a tenté d 'obtenir de l 'entre-
prise un a jus tement équitable 
repar t i sur les trois prochaines 
années é tant donné que les con-

ditions de travail et le ch i f f re 
d 'affaires sont sensiblement les 
mêmes qu'à Princeville. 

Les représentants de la com-
pagnie se re fusent à se rendre 
à cette demande importante du 
syndicat. 

Malgré l 'arrêt de travail, les 
dirigeants du syndicat ont per-
mis à une quinzaine d'employés 
de t raverser les lignes de pique-
tage afin d'éviter les pertes dans 
la viande. 

MM. Jean-Marie Ouellet, agent 
d 'affaires du syndicat, et Jean-
Claude Boufhard , d i recteur de 
la grève, a f f i rment que le mo-
ral des grévistes est bon et que 
le tout se déroule dans l 'ordre. 

Les grévistes se relèvent ré-
gulièrement et se promènent sur 
les bords de la route régionale 
qui serpente la façade de l'éta-
blissement et à l 'aide de pancar-
tes font connaître leurs griefs à 
l 'endroit de la direction de l'en-
treprise. L 'une de ces réclames 
demande le réengagement de 
neufs syndiqués qui ont r e fusé 
de fa i re du temps supplémentai-
re quelques jours avant la grè-
ve. Une visite à la Chaîne Co-
opérative nous a convaincus que 
les syndiqués sont prêts à assié-
ger les entrées de l'établisse-
ment aussi longtemps qu'ils 
n 'auront pas obtenu gain de 
cause, 

Jean-Paul Lalancette 

ce de fa i re une sortie en règle 
contre cette forme de taxation. 
Résultat! Un comité vient d'ê-
tre fo rmé dont les membres se-
ront des échevins des municipa-
lités qui imposent cet te taxe. On 
veut trouver une solution à ces 
revendications. Les syndicats 
sont heureux de cette initiative. 

# Le syndicat national de la 
Pulpe et Papier de Port-Alfred, 
section des débardeurs, vient de 
s igner une nouvelle convention 
collective de travail d 'une durée 
de deux ans. Les syndiqués ont 
obtenu une augmentat ion de 
$0.06 l 'heure ; Une pr ime d'é-
quipe ; Un salaire de base iden-
tique aux ouvriers de l 'usine 
(une innovation); Les négocia-
tions n 'ont duré que deux jours; 
M. Paul-Aimé Tremblay, prési-
dent du syndicat, dirigeait l'é-
quipe des négociateurs. 
% On prépare les prochaines 
négociations aux usines d'Arvi-
da. Il semble que ces dernières 
porteront sur la diminution des 
périodes de travail, ceci surtout 
dû au fai t que les employés de 
la section du coulage sont terri-
blement affectés par les sur-
charges de travail. 
# Un tr ibunal vient d 'être for-
mé pour étudier les griefs sou-
levés par le syndicat national de 
la Pulpe et Papier de Port-Al-
f red . Les membres de ce tri-
bunal sont : le juge Redmond 
Hayes, de Montréal, Me Thibau-
deau de Québec pour la part ie 
patronale et Me Robert Auclair 
pour la part ie syndicale. Le tri-
bunal doit siéger les 23 et 24 
octobre à l 'hôtel de ville de 
Port-Alfred. 
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Les syndiqués ne doivent pas négliger 
^initiation syndicale de leurs épouses 

p i E M O N T . — Le mouvement 
syndical, lorsque les femmes 

ne le comprennent pas, s'en trou-
ve considérablement affaibli, à 
déclaré M. Jean Marchand en 
s 'adressant à une trentaine de 
syndiqués réunis en session d'étu-
des. 

Il n 'y a pas de conflit que les 
travailleurs ont pu traverser vic-
torieusement, a-t-il ajouté, sans 
que les épouses n'aient donné leur 
appui le plus total. 

Cela pose évidemment de nou-
velles exigences aux maris qui 
doivent prendre le soin d'asso-
cier leurs épouses à leurs préoc-
cupations syndicales. "Les gars 
peuvent sortir enthousiastes d'une 
réunion syndicale où ils ont eu 
l'occasion de se convaincre du 
bien-fondé de leur cause, mais 
de retour à la maison ils doivent 
prendre le temps de s'expliquer 
a nouveau afin que les femmes 
puissent marcher avec eux", a 
précisé le président général de 
la CSN. 

C'est toute la famille qui est 
impliquée dans les affaires syn-. 
dicales. Tous les membres doi-
vent faire front commun, car tou-
te maison divisée contre elle-mê-
me... 

M. Marchand a aussi souligné 
que les femmes, si elles s'in-
téressent au syndicalisme, pour-
ront jouer un grand rôle dans 
l'éducation de leurs enfants, mê-
me en bas âge. 

Le président général de la 
CSN parlait devant un groupe 
d'une trentaine de dirigeants et 
de délégués de département du 
Syndicat National des Employés 
de l'Entretien de la Commission 

^ M . Jean Marchand s'adresse aux dirigeants et délégués de département du Syndicat 
National des Employés de la Commiss ion des Ecoles Catholiques de Montréal. Il est 

entouré de M . Marcel Courchesne, président du comité d'éducation de ce syndicat, et son 
épouse. A droite, M m e Philippe Panneton, épouse du président de même syndicat qui 
n'apparaît pas sur cette photo. 

des Ecoles Catholiques de Mont-
réal, réunis en session d'étu-
des les 19 et 20 octobre. 

Près de la moitié des parti-
cipants étaient accompagnés de 
leurs épouses. Les organisateurs 
de ces journées d'études, dont 
M. Marcel Courchesne, président 

du comité d'éducation, avaient 
insisté pour que ces dernières 
prennent par t à une partie des 
délibérations. 

Au cours de cette même ren-
contre, M. Robert Sauvé, direc-
teur régional de la CSN pour les 
Cantons de l 'Est, s'est adressé 

aux délégués et à leurs épouses. 
Invité à parler du rôle du syndi-
calisme, il a tenté de démontrer 
l'étendue de cette mission. 

"Le syndicalisme, a-t-il dit, ne 
se limite pas à la lutte pour de 
meilleurs salaires et la sécurité 
de l'emploi à l'échelle d'une en-

treprise. Le syndicalisme s'in-
téresse à toute la personne du 
travailleur. C'est par le syndicat 
que ce dernier peut véritable-
ment prendre dans la société la 
place qui lui revient. Aucun pro-
blème économique, social ou po-
litique n'est indifférent au sort 
des classes laborieuses, et le syn-
dicalisme se doit d'être présent 
partout ." 

M. Sauvé a aussi mis en lu-
mière le rôle de la femme au-
près de son mar i syndiqué. Il 
a insisté pour que ces dernières 
acceptent de s'initier à l'action 
syndicale, qu'elles fassent l 'effort 
nécessaire pour en comprendre 
les objectifs et les moyens d'ac-
tion. 

Cette session d'études compor-
tait une initiation de base aux 
techniques syndicales et visait 
à la formation de délégués de 
département dont le rôle est es-
sentiel à la vie du syndicat. Ce 
sont eux en effet qui servent 
de lien entre les membres et 
la direction du syndicat. Leur 
tâche consiste principalement à 
surveiller l'application de la con-
vention collective de travail. Car 
rien ne sert de mettre tout son 
temps à la négociation d'un con-
t ra t si le syndicat n'est pas en 
mesure d'en faire respecter les 
clauses pour le bénéfice de tous 
les membres. 

M. Georges-Etienne Hébert, 
conseiller technique à la Fédé-
ration Canadienne des Employés 
des Services Publics, participait 
aussi à cette réunion. C'est lui 
qui remplacera désormais M. 
Robert Sauvé comme conseiller 
de ce syndicat, dont le prési-
dent est M. Phil ippe Panneton. 

Les travailleurs seront présents à 
toute initiative de planification 

T A planification économique 
est en marche. Reste à sa-

voir si nous en abandonnerons 
l'initiative aux seuls grouverne-
ments ou si les agents de la vie 
économique exigeront d'y parti-
ciper. 

Pour la CSN la réponse à ce 
dilemme ne fait plus aucun dou-
te: pour être démocratique, toute 
planification implique la contri-
bution active et compétente du 
mouvement ouvrier. 

Joignant le geste à la parole, 
notre centrale syndicale a même 
fait un pas de plus dans cette 
voie: elle a déjà entrepris l'ébau-
che d'un programme de forma-
tion destiné à accroître l 'apport 
des travailleurs syndiqués à l'é-
laboration des grandes politiques 
économiques de notre pays. 

C'est ainsi que la CSN a rete-
nu, spécialement à cette fin, les 
services d'un syndicaliste f ran-
çais, spécialisé dans les ques-
tions politiques et économiques. 
Il s'agit de M. Bernard Solasse, 
jusqu'ici secrétaire attaché à la 
Confédération française des Tra-
vailleurs chrétiens (C.F.T.C.). 

Un programme de formafion 

M. Solasse est parmi nous de-
puis la mi-septembre dernier et 
il a mis la première main à l'im-
>ortant travail qu'on lui a confié: 
a rédaction d'un programme de 

formation à l'intention des mili-
tants à l'échelon de tout le mou-
vement. 

" J e n'en suis évidemment 
qu'aux préliminaires", nous a 
confié M. Solasse que nous som-
mes allés interroger dans le bu-
reau que la CSN lui à assigné au 
1001 Saint-Denis, Montréal. 

"Il me presse en effet de me 
bien renseigneer sur la situation 
économique et sociale du Canada 
et plus particulièrement de la 

province de Québec. Pour attein-
dre sa fin, un programme de for-
mation comme celui que la CSN 
envisage de mettre sur pied doit 
être rigoureusement articulé sur 
les problèmes réels du pays". 

Voilà pourquoi M. Solasse, de-
puis son arrivée, accumule stu-
dieusement et dépouille avec at-

tention tous les documents mis à 
la disposition des chercheurs par 
les organismes qui se sont inté-
ressés jusqu'ici à la planification 
économique: Conseil d'Orienta-
tion économique de la province 
de Québec, carrefour des agents 
de la vie économique. Conseil na-
tional de la Productivité, etc. 

^ M . Bernard Solasse, syndicaliste français, qui a fait ses 
premières armes avec la Confédération française des 

travailleurs chrétiens (C.F.T.C.), a accepté de mettre au 
service des travailleurs canadiens son expérience de la 
planification. 

Il se propose aussi d'acquérir 
une connaissance directe de la si-
tuation économique qui prévaut 
dans les diverses régions du pays 
en profitant de toutes les occa-
sions qui lui seront offertes au 
cours des prochains mois. 

Son activité syndicale antérieu-
re l'a d'ailleurs très bien prépa-
ré à la tâche que vient de lui 
confier notre mouvement. Après 
des études à la faculté des let-
tres et des sciences sociales à 
Paris, M. Solasse est entré au 
service de la C.F.T.C. où il a été 
affecté au "secteur politique". 

Information civique 
C'était en 1959, alors que la 

France traversait une crise dont 
on ne saurait exagérer la gra-
vité. 

"Nous étions en pleine guerre 
d'Algérie; la France subissait 
une crise constitutionnelle extrê-
mement aiguë; la menace fascis-
te relevait la tête; le syndicalis-
me ne pouvait rester étranger à 
tous ces bouleversements, son 
existence même reste étroite-
ment liée au sort de la démo-
cratie". 

C'est ainsi que la C.F.T.C. a 
été amenée à attacher une très 
grande importance à l 'informa-
tion civique et politique de ses 
militants. En France, comme 
chez nous d'ailleurs, la promo-
tion des intérêts généraux des 
travailleurs ne se limite pas aux 
salaires et autres conditions de 
travail; le syndicalisme doit ten-
dre à assurer aux travailleurs 
leur place dans la société où ils 
vivent et leur permettre d'assu-
mer des responsabilités réelles 
dans la conduite des affaires pu-
bliques. 

Un autre défi était aussi lancé 
au syndicalisme français: c'est 
celui de la planification. 

A son congrès général de 1959, 
dans un rapport d'orientation qui 
fait époque, la C.F.T.C. faisait 
une critique serrée du système 
capitaliste et proposait les élé-
ments d'une, alternative destinée 
à favoriser la participation des 
travailleurs, comme des autres 
citoyens, à l'élaboration démo-
crat ique du Plan. 

C'est dans le cadre de ces pri-
ses de position que M. Solasse, 
en étroite collaboration avec le 
vice-président de la Confédéra-
tion, M. André Jeanson, a pu ex-
ercer son activité de permanent 
syndical: notes écrites, articles 
de journaux, sessions d'études, 
écoles normales ouvrières. Cette 
dernière expérience n'est pas 
sans analogie avec le Collège du 
•Travail de la CSN; elle en dif-
fère cependant en ce que le pro-
g ramme est plus étroitement re-
lié aux objectifs d'action du mou-
vement sur tous les plans. 

En ce qui touche le problème 
de la planification, nous dit M. 
Solasse, mon travail m ' a permis 
de dresser un bilan de ce qui 
s'est fait en France jusqu'ici et 
de participer dans le cadre de la 
commission de formation de la 
C.F.T.C. à l'élaboration des pro-
grammes d'études visant à la 
réalisation d'une véritable plani-
fication démocratique. 

Action à longue portée 

Ajoutons que sa participation à 
certains groupes d'études parti-
culièrement vivants lui a permis 
d'entrer en contact avec des per-
sonnes qui avaient une expérien-
ce concrète et pratique de la 
planification en France. 

La CSN est heureuse d'accueil-
lir dans les rangs de ses perma-
nents syndicaux un nouveau tra-
vailleur dont l'action aura une in-
fluence de très longue portée. 
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c e m o i s - c i . 
'Jlâuisâvm... 

^ QUE les employés de l'Hôpital de Sept-
Iles viennent d'obtenir, après 13 mois 

d'attente, leur première convention collective. 
Cette convention, comme on le devine, leur 
est imposée par un tribunal d'arbitrage pré-
sidé par Me Jean Bérubé. Au chapitre des 
salaires, cette sentence se montre for t mes-
quine et les membres du syndicat n'ont pas 
caché leur mécontentement devant les augm.en-
tations ridicules qui leur étaient octroyées, 
nous communique M. Gérard Taylor, agent 
d'affaires. Le syndicat fai t cependant un 
pas en avant en ce qui regarde les conditions 
de travail et les bénéfices marginaux. Il s'agit 
d'une première étape et les syndiqués songent 
déjà aux amendements qu'ils proposeront lors 
des prochaines négociations qui débuteront 
dans 8 mois. 

^ QUE les employés de l'hôpital Power et 
• du Centre d'accueil à St-Philippe d'Argen-
teuil viennent de recevoir leur certificat de re-
connaissance de la CRO. Ce nouveau développe-
ment représente un' précieux encouragement 
pour ce groupe de travailleurs qui luttent de-
puis septembre dernier dans les conditions les 
plus adverses afin d'obtenir une amélioration de 
leurs conditions de travail. On se rappelle qu'à la 
suite de l'organisation du syndicat, 17 employés 
s'étaient vus congédier par la direction de ces 
deux institutions. Un des employés, M, Ubald 
Paillé, a même été rudement malmené par le 
chargé d'affaires de cet hôpital privé après 
qu'il eut avoué avoir donné son adhésion au 
syndicat. Des procédures judiciaires sont en 
cours. 

^ QUE les ingénieurs à l'emploi de la Cité 
de Montréal se sont groupés en syndicat 

et comptent négocier une convention collective 
au même titre que les autres employés de 
cette ville. Les ingénieurs à l'emploi du gou-
vernement provincial songeraient à faire de 
même. Pendant ce temps la révolte gronde 
au sein de la Corporation des ingénieurs pro-
fessionnels de Québec qui s'est déjà prononcée 
contre le principe de l'organisation syndicale 
de ses membres. On sait que les ingénieurs, 
de même que quelques autres membres de cer-
taines professions libérales sont exclus de 
l'application de la Loi des Relations Ouvriè-
res. Mais les ingénieurs font remarquer que 90 
pour cent d'entre eux sont en fai t des salariés 
et qu'ils ont droit à la négociation collective 
de leurs conditions de travail. 

A Voici l'exécutif du nouveau Syndicat National des Employés du Contre-
® plaqué de Lachute ( C S N ) qui vient de se substituer au local 3058 de 
la Fraternité Unie des Charpentiers-menuisiers d 'Amérique : assis, de gauche 
à droite : M M . Claude Lavoie, secrétaire, Henri Lapierre, trésorier, Paul 
Raymond, président, Aurèle Perreault, directeur. Debout : M M . Jacques 
Leblanc, vice-président, et Lucien Ciroux, organisateur à la C S N . 

Des travailleurs de Lachute 
rompent avec Tlnternationale 

Sis -K-'X̂wXv.-S 

T ACHUTE. — Les employés de 
l 'une des deux usines Domi-

nion Ayers Limited (division du 
bois) ont décidé par un vote 
major i ta i re de briser les liens 
qui les unissaient à une union 
américaine et de t ransiger dé-
sormais avec une union cana-
dienne. 

C'est ainsi qu'au cours d 'une 
réunion tenue lundi, le 14 octo-
bre, ils ont rompu avec la Fra-
terni té Unie des Charpentiers 
d 'Amérique, local 3058, et ont 
demandé d 'appartenir à la Con-
fédérat ion des Syndicats Natio-
naux. 

Le nouveau groupe por tera le 
nom de Syndicat National des 
Employés du Contreplaqué de 
Lachute. 

Le syndicat a été autorisé à 
présenter une requête en recon-
naissance syndicale à la Com-
mission des relat ions ouvrières 
du Québec. 

Lors de cette réunion la CSN 
était représentée par MM. Lu-
cien Giroux, Rosaire Malette, 
Robert Tremblay et Maurice La-
pointe, tous organisateurs. 

Interrogé sur les motifs qui 
ont poussé les travail leurs de 

Lachute à poser ce geste, M. Lu-
cien Giroux, qui a joué un rôle 
dominant dans ce changement 
d'allégeance, nous a raconté ce 
qui suit : 

"J 'a i été durant dix ans orga-
nisateur au service des unions 
américaines, leur accordant tou-
te la confiance et croyant sin-
cèrement qu'elles seules pou-
vaient aider réel lement les tra-
vail leurs canadiens. 

"Ma confiance cependant s'est 
émoussée progressivement à me-
sure que je prenais conscience 
de certains faits, dont voici 
quelques exemples : 

— sur la Côte Nord des con-
ventions collectives ont été si-
gnées sans le consentement des 
travail leurs et de connivence 
avec les employeurs ; 

— les unions américaines ne 
sont pas en mesure de fourn i r 
aux travail leurs du Québec tous 
les services auxquels ces der-
niers sont en droit de s 'atten-
dre ; elles n 'ont pas accorder 
toute l 'at tention qu'elles au-
ra ient dû aux conditions de tra-
vail, la sécurité, l 'hygiène, etc. 

"Pendant quelques années le 
seul motif qui m'a re tenu de 

rompre avec les unions améri-
caines a été Ifi désir de ne pas 
briser l 'unité des rangs des tra-
vailleurs. Mais quand j 'ai vu que 
les travail leurs eux-mêmes per-
daient confiance dans ces 
unions, j 'ai conclu que ce der-
nier obstacle n'existait plus. 

"C'est le 6 septembre que je 
donnai ma démission. Quelque 
temps après je passais au servi-
ce de la CSN. 

"Un bon soir les membres de 
l 'exécutif des travail leurs de 
Lachute, dont j 'avais été l 'orga-
nisateur pour l ' Internationale et 
qui n 'avaient rien su de ma dé-
mission m'appel lent pour me 
fa i re par t des griefs qu'ils en-
t re tenaient contre l 'union à la-
quelle ils avaient donné leur 
allégeance. 

"A leur grand é tonnement il 
me fa l lu t leur dire que j 'avais 
moi-même qui t té les rangs de 
cette union et que j 'ent re tenais 
à son endroit à peu près les 
mêmes griefs. 

"Cette nouvelle a sans doute 
beaucoup joué dans la décision 
que ces travail leurs devaient 
p rendre par la suite." 

La radiation, menace permanente 
contre la vie des mineurs à T,-N. 
T TN dirigeant syndical de Terre-

' Neuve a accusé la New-
foundland Fluorspar Limited 
d'imposer des conditions de tra-
vail sous terre qui représentent 
une menace permanente. 

M. Aloysius P. Turpin, prési-
dent de la "St. Lawrence Work-
ers' Protective Union", un syn-
dicat affilié à la Confédération 
des syndicats nationaux, a sou-
tenu que les mineurs souffrent 
gravement de l 'atmosphère insa-
lubre qui règne sous terre et des 
effets d'une radiation locale par-
ticulièrement intense. Ces dan-
gers sont aggravés par l'ineffica-
cité des méthodes d'inspection de 
même que par l 'insuffisance du 
système de ventilation. 

"Il ne s 'agit pas là d'un grief 
sans fondement, d 'ajouter le chef 
syndical, nous avons toutes les 
preuves à l 'appui de nos récla-
mations". 

Cet été seulement, a-t-il préci-
sé, deux honmies ont perdu la 
vie, deux autres sont gravement 
malades, tandis qu'un cinquième 

est actuellement sous observa-
tion. Tous ces mineurs, qui ont 
travaillé sous terre durant des 
périodes variées, ont été atteints 
du même mal au poumon. 

Comme preuve additionnelle de 
ses avancés, M. Turpin cite les 
dossiers du syndicat: " P a r m i les 
hommes oui travaillaient sous 
terre lorsque j 'ai organisé le 
mouvement en 1940, a-t-il dit, il 
en reste bien peu dans les rangs 
du syndicat. La plupart sont 
morts prématurément, emportés 
vers l 'âge de 40 ans par un mal 
qui ne pardonne pas — le cancer 
des poumons." 

La CSN a de plus dénoncé une 
pratique actuelle de la compa-
gnie qui consiste à exiger que 
des travailleurs, qui ont déjà été 
traités par suite des effets de la 
radiation, retournent sous terre 
lorsqu'il n'y a pas de travail 
pour eux à la surface. Selon M. 
Turpin, l 'entreprise devrait plu-
tôt payer à ces hommes une in-
demnité en cas de mise à pied. 

Lors des négociations de la der-
nière convention collective inter-

venue entre la Newfoundland Flu-
orspar et la Fédération nationale 
de la Métallurgie (CSN), le syn-
dicat avait obtenu que des ins-
pections régulières soient effec-
tuées conjointement par des ins-
pecteurs de la compagnie et un 
représentant des travailleurs qui 
aurait reçu un entraînement spé-
cial. Ces inspections ont pour but 
de mesurer le degré de radiation 
et de concentration de la pous-
sière tant dans les mines que 
dans les environs. 

Or ces inspections, poursuit M. 
Turpin, ne se font que toutes les 
deux semaines, ce qui s 'avère 
nettement insuffisant. Selon lui, 
pour assurer aux mineurs une sé-
curité complète, de telles inspec-
tions devraient être effectuées 
tous les jours. 

Il a cité à l'appui de cette de-
mande les résultats de deux ins-
pections faites le même jour qui 
ont donné des résultats tout à 
fait différents. La compagnie ex-
plique cet écart considérable par 
le blocage d'un système de ven-
tilation; mais le fait que de telles 

variations peuvent survenir dans 
l 'espace de quelques heures ap-
porte un argument de plus en fa-
veur de l'inspection quotidienne, 
d 'ajouter M. Turpin. 

La CSN soutient de plus que le 
système de ventilation, installé 
en 1960, constitue une grande 
amélioration, mais que le con-
trôle de ce système ne devrait 
pas être laissé entièrement entre 
les mains de compagnie, mais 
soumis à l'inspection périodique 
du ministère de la Santé ou d'une 
firme indépendante. 

Le président du sjmdicat des 
mineurs a enfin déploré le fait 
que la compagnie n'ait jamais, 
en trente années d'exploitation, 
pourvu à l 'entraînement d'équi-
pes de secours, si bien que les 
travailleurs sont pour la plupart 
incapables, en cas d'accidents, 
d'utiliser les dispositifs de sécu-
rité. 

La Newfoundland Fluorspar est 
une filiale de l'Alcan qui exploi-
te des gisements de fluorine, mi-
nerai abondamment utilisé dans 
la fabrication de l 'aluminium. 

Nouveau contrat 
pour les employés 
de THydro-Québec 
•DEAUHARNOIS — Les 

employés de l'Hydro-
Québec au chantier Poin-
te des Cascades, dans la 
région de Beauhamois, 
viennent de signer leur 
première convention CoU 
lective. Les 238 membres 
du Syndicat National de la 
Construction ont ainsi ob-
tenu une augmentation de 
15 cents l'heure par année 
au cours des deux années 
que durera leur contrat, 
de même que des ajuste-
ments pouvant aller jus-
qu'à 30 cents l'heure. Le 
salaire horaire du jour-
nalier est maintenant de 
$2.05. La nouvelle conven-
tion porte, du côté syndi-
cal, la signature de M. 
Femand Johnson, prési-
dent et J. Gilles Lalonde, 
secrétaire. 
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La société paie ses dettes 
/iL est hon, je crois, d'atten-

dre quelque temps avant 
de parler d'une expérience 
qui ne nou^ a laissé que de 
très heureux souvenirs, je 
dirais même qui notes a en-
thousiasmés. La première 
chose que je me rappelle est 
survenue, à l'ouveiture du 
Collège Canadien des Tra-
vailleurs, cet été. Le confrè-
re Jean Marchand à cette oc-
casion nous a dit de ne pas 
se faire de complexe en 
croyant à une extraordinaire 
chance d'être à l'université, 
mais qu'il fallait voir là; le 
paiement des dettes de la so-
ciété. Je pense qu'il avait 
entièrement raison, car la 
société devrait être capable 

de favoriser l'instruction de 
chacun de nous. 

Pourtant, nous avons eu la 
chance d'en avoir profité les 
premiers, et nou^ plutôt que 
d'autres. Pour ma part, c'est 
une chose que j'apprécie 
énormément, même s'il y 
avait le risque du tout nou-
veau, de l'incertain et je sais 
que les autres étudiants pen-
sent comme moi. 

Cette occasion nous a fait 
prendre directement con-

science des problèmes de 
l'éducation, de la vie des étu-
diants, ce qui peut être très 
profitable présentement 
alors que le domaine éduca-
tif préoccupe beaucoup de 
gens, non sans raison. 

Cependant, il y a une im-
portante question qu'il ne 
faut pas oublier : les respon-
sabilités qui nous incombent, 
en tant qu'étudiants du Col-
lège, de transmettre aux au-
tres les connaissances ac-
quises, dans notre action syn-
dicale, ce qu'ils sont d'ail-
leurs en droit de s'attendre. 
Nous avons le devoir, dans 
ce but, de poursuivre les étu-
des entreprises cet été, par 
la lecture de volumes que 

Sans être un remède universel 

Le Bill 60 nous ouvre de 
brillantes perspectives 

A U Cercle universitaire, le 
mercredi 9 octobre, avait 

lieu le lancement, par les Edi-
tions du Jour, du volume de 
M. Paul Gérin-Lajoie, "Pour-
quoi le Bill 60?" 

A la fin de la tournée qui 
l'a conduit aux quatre coins de 
la promnce, le ministre de la 
Jeunesse a voulu compléter sa 
campagne d'information en pré-
sentant au peuple du Québec, 
daTis un style clair et précis, 
un éloquent plaidoyer en fa-
veur de la création d'un minis-
tère de l'Education. 

Il n'est plus permis de se dé-
sintéresser d'une question aussi 
vitale que celle de l'éducation, 
sur laquelle repose l'avenir de 
notre province. C'est pourquoi 
M. Gérin-Lajoie a voulu, dans 
son volume, exposer dans un 
langage à la portée de tous 
l'ensemble du problème. 

'Retraçant brièvement l'histo-
rique de nos divers systèmes 
d'enseignement à partir de la 
naissance, en 1801, de l'Institu-
tion Royale, l'auteur nous amè-
ne graduellement aux transfor-
mations nécessitées par l'évo-
lution de notre société, et à la 
création d'un instrument en vue 
de préciser les modalités de ces 
transformations, en l'occurren-
ce la commission royale d'en-
quête présidée par Mgr Alphon-

# M. Paul Oérin-Laiole lors du 
lancement du volume "Pourquoi 
le Bill 60?", en compagnie de 
M. Jacques Hébert, directeur des 
Editions du Jour. 

se-Marie Parent. On sait que 
c'est sur les recommandations 
de la Commission Parent que 
fut basé le texte du bill 60. 

•Qu'est-ce que le bill 60? Le 
bill 60 ne crée pas un ensemble 
scolaire. Il crée un ministère à 

UNE MUTUELLE D'ASSURANCE 
intégrée à l'économie 

du Canada ^français 

Une variété 

de plans 

d'assurance modernes 

répondant 

à des besoins modernes ! 
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qui il veut confier la coordina-
tion et la direction générale 
des différentes pièces de ce qui 
doit être un véritable système. 

Un ministère de l'Education, 
nous dit l'auteur, n'est pas une 
panacée, mais il ouvre d'é-
blouissantes perspectives. Il est 
riche de toutes les promesses. 
"Je crois en l'honnêteté politi-
que qui consiste à proposer au 
peuple, sans détour, de choisir 
lui-même les politiques qu'il 

faut appliquer, à lui demander 
son appui, sans crainte de le 
mobiliser pour les tâches à ac-
complir". 

Un homme qui fait profession 
d'une telle confiance en ses 
compatriotes s'attire infaillible-
ment la réciproque. La préface 
de Léon Dion souligne bien cet-
te foi profonde du ministre de 
la Jeunesse dans la démocratie, 
et il ne fait aucun doute que 
M. Dion exprime l'opinion de 
la majorité du peuple du Que-
bec lorsqu'il termine sur ces 
paroles : "A la "grande charte 
de l'éducation", il fallait ad-
joindre une profession de foi. 
M. iGérin-Lajoie, à l'occasion de 
sa grande campagne d'informa-
tion, a fermement soutenu 
qu'une société et un gouverne-
ment qui se veulent dérriocrati-
ques doivent appliquer les nor-
mes et les procédures de la dé-
mocratie dans tous les domaines 
d'activité, y compris l'éduca-
tion. A une telle profession de 
foi, je donne mon adhésion et 
je me prépare en prévision de 
poi^bles combats ...". 

Nous voulons espérer que la 
bataille du bill 60 est gagnée, 
l^is pour qu'une telle victoire 
porte tous ses fruits et pour 
que le future ministre de l'Edu-
cation mène à bien son gigan-
tesque projet, il doit compter 
sur une opinion publique éclai-
rée et enthousiaste. Cela sera 
possible si le livre de l'honora-
ble Gérin-Lajoie atteint la vaste 
diffusion à laquelle il est des-
tiné. 

En douze moiSr 
la C R O a rendu 
3,308 décisions 
T A Commission des relations 

ouvrières du Québec, prési-
dée par le juge Théodore Les-
pérance, a connu une activité in-
tense durant l'exercice financier 
terminé le 31 mars 1963. 

Il ressort du rapport soumis à 
Thon. Carrier Fortin, ministre du 
Travail, que pendant cette pé-
riode de 12 mois, la C.R.O. a ténu 
695 séances, dont 287 pour fins 
administratives et 408 séances 
d'auditions concernant 269 cau-
ses. Ces chiffres n'incluent pas 
les séances de délibéré consécu-
tives à des auditions, non plus 
que les séances consacrées à 
l'étude des différents cas avant 
la décision finale. 

les professeurs nous ont re-
commandés. 

Tous, professeurs, élèves 
s'accordent à dire que ce fut 
un succès, évidemment il y a 
certains item à améliorer 
pour les prochains collèges. 
Les représentants des étu-
diants ont fait leurs recom-
mandations à la suite d'une 
assemblée générale. 
. Le groupe de la CSN s'est 
réuni pour faire les siennes, 
à la CSN et au Collège sur: 

la programmation, Is profes-
seurs, la méthode d'enseigne-
ment, l'organisation générale. 

Si l'eispérience fut heureu-
se pour les étudiants, il sem-
ble qu'elle ne le fut pas 
moins pour les professeurs 
et tous s'accordent à dire que 
ce fut trop court. 
.. Il est certain que pour nom-
bre de gens sept semaines pa-
raissent être une assez lon-
gue période mais je suis con-
vaincue que lorsqu'ils seront 
vraiment renseignés sur ces 
cours, ils seront d'accord 
avec moi. Cela représente 
des difficultés matérielles 
que je n'ignore pas, mais, il 
nous faudra leur trouver des 
solutions. 

Certains m'ont fait remar-
quer qu'il serait intéressant 
que je donne mes impres-
sions en tant que seule élè-
ve de mon sexe, il est tout à 
fait probable que je le fasse 
dans le prochain numéro du 
journal. 

CONCOURS DU M O I S » 

Jeu No 1 — jusqu'à 8 ans 
N O T R E G A G N A N T E : Lucie Simard 
(8 ans), 149 rue Duperré, Chicoutimi. 
Notre conte était "Pinoctiio". 

C E MOiS-CI : Nous vous offrons un 
nouveau dessin à reconstituer. N'oubliez 
pas de donner le nom du conte, sans 
quoi vous ne pouvez avoir droit au 
tirage. Le lournal L E T R A V A I L offre 
au gagnant des livres d'enfanf pour 
une valeur de $10. 

Jeu No 2 - de 8 à 12 ans 
N O T R E G A G N A N T E : Ginette Tardif 
(12 ans), 51 Boulevard Ste-Croix, Vic-
toriaville, dont nous reproduisons le 
dessin cl-contre. 

C E MOIS-C I : Le ttième de votre dessin 
sera : une visite au jardin zoologique. 
Le gagnant recevra du matériel d'ar-
tiste pour une valeur de $25 offert par 
le Centre de Psyctiologie et de Péda-
gogie, 260 ouest, rue Paillon, Montréal. 
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JEU No 1 JEU No 2 

Nom Nom 

Prénom P-énom 

Adresse Adresse 

Age Age 
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How The Average Family Spends Its Money 
fORONTO (CPA) — While the cost-of-living index hit a 
^ new high early in September, climbing to 133.9 toith 
higher food and housing costs counting for most of the in-
crease, the Dominion Bureau of Statistics released its latest 
survey of family expenditures (1959), estimating the average 
family's outgo as follows : 

Item Percentage 
Food 23.8 
Housing 20.2 
Transportation 11.3 
Personal taxes 7.5 
Medical care 4.3 
Security 4.7 
Smoking, alcoholic drinks 4.1 
Gifts, contributions 3.0 
iRecreation 2.9 
Personal care 2.1 
Miscellaneous 7.5 

The survey is conducted by DBS representatives who 
visit a sample of householders and ask how they actually 

spend their income. 
Almost as much money is spent on smokes and alco-

holic drinks as on medical care and social security, and 
more than on recreation and personal care. 

The breakdown of the 4.3% spent on medical care as a 
whole shows that hospital, méditai and health insurance 
takes 31%, physicians 23%, drugs 17%, dental care 12%, 
hospital 8% and other expenses 9%. 

Food costs have gone up from a cost of $10 for a 
family of four in 1935-39, $20 in 1948-50 to $25 in 1962. But 
this doesn't mean the farmer is getting the biggest chunk 
of the increase. He isn't. More money is going into better 
packaging, frozen foods, gimmicks and other forms of 
advertising. 

With the cost of living, wagés have gone up too and the 
index for weekly wages in manufacturing was 191.7 in 
April. But not all workers are in manufacturing. Dollar 
wages in manufacturing stood at $80.02 in April, but 
reduced to 1949 dollars, were actually worth $60.48 in 
purchasing power. 

! «̂D. •'A' 

Employment 
Scheme for 
Over 45s 
f f T A W A (CPA) — The 
" federal government 
h*s allocated $5,000,000 
toward its project to put 
older unemployed workers 
— aged 45 or more — back 
to work. 

But as Stanley Knomles, 
NDP member for Winni-
peg North Centre, and 
former Labor Minister 
Starr said, the proof will 
be in the result. 

Labor Minister MmcEa-
chen spelled out some de-
tails of the program for 
the House of Commons 
— including an appml to 
employers to co-operate. 

The bait for the project 
is a federal bonus of up 
to $75 monthly over m year 
to be paid to all apfitpoed 
older workers given jobs 
and training under the 
new program. 
fa. 

Radiation -A Permanent Threat To 
The Mineras Lives In Newfoundland 

A labour leader in New-
foundland has accused 

the Newfoundland Fluor-
spar Limited to impose un-
derground working condi-
tions which constitute a 
permanent threat. 

Mr. Aloysius P. Turpin, 
president of the St. Law-
rence Workers' Protective 
Union (affiliated to the 
CNTU), has stated that mi-
ners are being seriously af-
fected by the unhealthy at-
mosphere underground and 
the effects of a particularly 
intense local radiation. The-
se dangers are aggravated 
by inefficient inspections 
coupled with inadequate 
ventilation in the mines. 

"Those, added the labour 
leader, are not just irres-
ponsible claims. I have 
proof of what I say". 

This summer alone, he 
continued, two men died, 
while two others are very 
seriously ill and a f i f th is 
under observation. All five 
of those people had the sa-
me affliction — lung trou-
ble — and all five of them 
worked underground for 
varying periods of time. 

As a fur ther proof of his 
conviction, Mr. T u r p i n 
pointed to the records of 
the union files. "Of the men 
working beneath the surfa-
ce when I organized the la-
bour force in 1940, he said, 
there are comparatively 
few in the union hall today. 
They all died young, all 
buried around 40, with the 
same trouble — cancer of 
the lung". 

The CNTU has also de-
nounced a present practice 
of the company of having 
men, who had already been 
treated for radiation, go 
back to work underground 
when there was no surface 
work available for them. 
According to Mr. Tui-pin, 
those men should have been 
placed on compensation as 
an alternative to being laid 
off. 

At the time of négocia-
tions for the last collec-
tive agreement between the 

N e w f oundland Fluorspar 
Limited and the National 
Federation of Metal Works 
(CNTU), the union had ob-
tained that regular inspec-
tions be carried out jointly 
by company monitors and a 
union member trained in 

the use of company moni-
toring equipment. These ins-
pections are for measuring 
the radiation and dust con-
centration in both the mine 
and mill areas. 

Such inspections, adds 
Mr. Turpin, are only carried 

out every two week, which 
is definitely not sufficient. 
He feels that in the interest 
of safety, the inspection 
should be carried out every 
day. 

Mr. Turpin cited the re-
sults of two inspections 
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Shorter Hours or Longer Vacations? 
fORONTO (CPA) — 

More and more voices 
are being heard on the 
subject of the shorter 
work week as a partial 
answer to the unemploy-
ment problem and join-
ing in the chorus are 
those who would go for a 
longer vacation as less 
likely to encourage moon-
lighting. 

It's the longer vacation 
which is likely to get pri-
ority in manpower plan-
ning now that Sweden has 
already embarked on a 
graduated program of na-
tion wide vacations of four 
weeks annually, stepped 
up from three weeks. 
(The Norwegian Labor 
government is also mov-
ing toward a four-week 
annual vacation). And 
more and more Sweden 
with 30 years of Labor 

government is becoming 
the guidepost to good na-
tional housekeeping for 
manpower problems. 

In Canada experts with 
the federal Department of 
Labor are taking a close 
look at a four-to-six 
weeks' vacation period as 
a useful economic stimu-
lus. 

They figure that this 
extended holiday, stagger-
ed throughout the year, 
would be bound to add 
many jobs for workers 
coming into the work 
force as well as for those 
being displaced through 
technological change. 

On top of this, the ad-
ditional purchasing power 
spent in particular on lei-
sure-time pursuits would 
step up the market for 
goods and services. 

The newly - created 

boom would show up in 
the construction of sum-
mer homes, transporta-
tion, travel facilities and 
accommodation, sporting 
goods and so on. 

The government ex-
perts are not unaware 
that this trend toward 
longer holidays is already 
evident in the United Sta-
tes. Some major U.S. in-
dustries have conceded 
extended vacations as a 
super-fringe-benefit and 
could easily provide the 
leverage for more holidays 
vnth pay ... and less un-
employment without pay... 
across the nation. 

Labor Minister Allan 
MacEachen agrees that 
the extended holiday plan 
may be an essential sup-
plement to the make-work 
schemes which are now 
under way. 

carried out the same day 
which gave completely dif-
ferent results. The compa-
ny explained the wide va-
riation as being the result 
of a blocked system; but 
the fact that such changes 
can take place in a matter 
of a few hours is all the 
more argument for daily 
inspection, added Mr. Tur-
pin. 

The CNTU agrees that 
the air ventilation system 
installed in the early six-
ties constitutes a great im-
provement, but feels that 
monitoring should not be 
left in the hands of the 
company. I n s p e c t i o n s 
should be carried periodical-
ly by the Department of 
Health or some other indé-
pendant authority. 

The president of the mi-
ners' union finally deplored 
the fact that the company 
had never, in thirty years 
of operation, provided any 
training in rescue work, 
with the result that most 
of the workers would be 
unable, in case of accident, 
to use. the life preserver 
equipment. 

The N e w f o u n d l a n d 
Fluorspar is a subsidiary 
of Alcan which extracts 
huorspar, the latter being 
in the making of aluminum. 

Lachute Workers Quit The International 
'T'HE employees from one of 

the two Dominion Ayers 
Limited plants (woods depart-
ment) have voted in, favour of 
breaking up their ties with an 
American union to deal hence-
forth vnth a Canadian union. 

During a meeting held on 
Monday, October 14, the deci-
sion was taken to quit the 
United Brotherhood of Carpen-
ters of America, local 3058, and 
apply for affiliation to the Con-
federation of National Trade 
Unions. 

The group will thereafter be 
called "Syndicat national des 
employés du contreplaqué de 
Lachute". 

The new syndicate has been 
authorized to apply for certifi-

cation to the Quebec Labour 
Relations Board. 

At the meeting the CNTU 
was represented by Messrs. Lu-
cien Giroux, Rosaire Malette, 
Robert Tremblay and Maurice 
Lapointe, all rganizers. 

Asked for the reasons which 
had incited the workers to 
reach that decision, Mr. Lucien 
Giroux, who had worked acti-
vely to bring about the change, 
stated the following : 

"For ten years I have been 
an organizer for American 
unions, trusting them and sin-
cerely believing that they were 
the only ones that could help 
the Canadian workers. 

"My trust, hotoever, was di-
minishing progressively as I 

learned of certain facts. Here 
are some examples : 

— On the North Coast, col-
lective agreements have been 
signed without the workers' 
consent, in complicity with the 
employers ; 

— American unions are not 
in a position to provide Quebec 
workers with all the services 
they have the right to expect; 
they have not paid enough at-
tention to working conditions, 
security, sanitation, etc. 

"For a few years, the only 
reason which kept me from 
leaving the American unions 
was that I did not want to 
break the unity in the workers 
ranks. But when I realized that 
the workers themselves were 
losing confidence in these 

unions, I came to the conclu-
sion that the above reason was 
no more valid. 

"1 resigned on September 6. 
A short time after, 1 joined the 
CNTU. 

"One evening, the executive 
of the Lachute workers, whom 
I had organized for the Inter-
national union and who dit not 
know of my resignation, called 
me to state their grievances 
against the union they had 
joined. 

"They learned with surprise 
that I had left that union and 
that i uxis holding about the 
same grievances against it. 

"This has no doubt influenc-
ed considerably the workers in 
the decision they were to take 
thereafter". 
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Are Wage Incentives Becoming Obsolete? 
Their Effect^ o^ Wage Structure 

T ^ A G E incentive systems re-
" fe r red to here are almost 

universally based on a produc-
tion s tandard usually establish-
ed following t ime and motion 
studies which de te rmine the 
amount of production to be 
equated to the hourly base ra te 
or minimum guaranteed rate. In-
centive earnings depend on ex-
ceeding the standard. The vali-
dity of the incentive system the-
re fore depends on the accuracy 
of the t ime study. An under-esti-
mate of the t ime required for 
a given operation results in a 
" t ight" s tandard , discourage-
ment and wage inequities. An 
over-estimate produces a 'loose' 
s tandard and a " runaway" in-
centive, and swollen wage in-
equities in the opposite direc-
tion. 

Beyond the problems of parti-
cipation in the négociation of 
all problems inherent to the 
process of t ime and motion stu-
dy itself, unions have consis-
tently criticized t ime s tudy as 
being f a r f rom a "scientif ic" 
process. Time studies are sub-
ject to mechanical, technologi-
cal, physiological and sociologi-
cal variations which may allow 
some degree of statistical accu-
racy, bat leave tlie accuracy of 
any part icular ra te very much 
in doubt. 

The role of judgment in 
choosing a "normal" worker, at 
a "normal" pace, variations in 
working conditions, the unrelia-
bility of a stop watch in mesur-
ing extremely small units of ti-
me, the problem of est imating 
the amount of t ime to be includ-
ed to compensate fo r the "fati-
gue" factor , tfce physiological 
e f fe ts and variations and the 
numerous sociological interac-
tions in a work group, all com-
bine in the resistence by the 
worker to the t ime study find-
ings of industr ial engineers, mo-
reover when they distort the 
wage s t ruc ture when it is he-
gociated and established by 
joint labour-management job 
evaluation. 

Incentives and the wage structure 

The problem inherent in wa-
ge incentive systems is the ten-
dency towards distort ion of the 
wage s t ruc ture . Dif ferences in 
incentive yield often range 
f rom 100% to 150% of the eva-
luated wage rate . In the event 
of a "loose" or a " runaway" 
standard, the incentive yield 
could cl imb as high as 200% or 
300%. These incentive yields 
may not in any manne r af fec t 
the " e f fo r t " factor in the eva-
luation system, but contr ibute 
greatly to the dissatisfaction of 
the workers doing similar work. 
Worker " A " is able to opera te 
at an incentive ra te through-
out his shif t and earn an incen-
tive yield of 135%. Worker "B" 
is idle half the t ime because of 
unavoidable "stand-by" t ime and 
works at incentive pace fo r the 
remainder of his shift . Under 
the usual practice of guarantee-
ing the evaluated base ra te fo r 
"off s t anda rd" time, he recei-
ves 117.5% for the whole shi f t . 

Worker "B" is the re fore dis-
satisfied because his opportuni-
ty to ea rn a greater incentive 
yield was less than of "A", whi-
le worker " A " is dis turbed be-
cause he receives less pay fo r 
"e f fo r t " expended than "B". 

When variat ions in incentive 
yield of 100% to 200% occur in 
the same pay period fo r two 
workers performing the same 
job classification, the react ion 
is along these terms: "We 
fought for years to get r id of 
wage inequities and f inal ly ma-
de it by obtaining a joint la-
bour-management job evalua-
tion and wage classification sys-
tem, now these incentive plans 

have brought more and bigger 
inequities than ever". 

Another disturbing factor is 
when the earnings of incentive 
workers have come to exceed 

those of skilled trades. The 
unrest resulting f rom incenti-
ve-created earning different ials 
is no d i f ferent f rom the unrest 
result ing f rom wage inequities 
in an arbitrarily-established wa-
ge s t ructure . 

The A.B.C. of time study and 
wage incentives 

In recent years our organiza-
tion has grown larger, acquired 
resources and has developed 
services sufficiently to establish 
solutions in the handing of 
these controversial productivity 
techniques of management. The 
technical knowledge we have 
acquired enables us to f ight 
against the evils of t ime study 
and wage incentives in négocia-
tions. Because of this we have 
been able to counter the claims 
of management in several indus-

tries with facturai s ta tements 
by our own technicians. In ma-
ny cases we have been able to 
destroy t ime studies which were 
in reality only dressed up 
speed-up. In other cases we ha-
ve been able to take the em-
ployer's f igures and prove tha t 
more money was due to our 
members. 

In other cases we have stripp-
ed away part of the window 
dressing f rom t ime study. In 
doing so we have been able to 

By S. T E D P A Y N E 

C N T U V i c e - P r e s i d e n t 

show that many of the "scien-
tif ic" pretensions of the stop 
watchers have no basis in 
science at all and are nothing 
more than the opinion of men 

who have something to sell the 
employer. 

I t has been suggested that 
a pamphle t be published as a 
guide fo r union members in 
plants where time s tudy me-
thods and incentive wage sys-
tems are applied. The body of 
the pamphle t could be arranged 
in a series of questions and ans-
wers. The explanation could be 
adequate, yet not complicated. 
Stress should be laid on t ime 
s tudy and wage incentive short-
comings. The very reason tha t 
there are so many disputes 
arising f rom time study, work 
loads and incentive wage sys-
tems makes it all the more im-
portant tha t our membership in-
terest themselves in this mat-
ter and collect and utilize all 
information which will keep 
them ful ly and clearly informed 
and help safeguard and im-
prove their status. 

C N T U 

Competent Grievance Agents 

An Urgent Need In Our Hospitals 
TT is not enough to sign a 

collective agreement, do we 
often hear in trade union circles; 
we must also see that it is 
implemented. 

This applies, among others, to 
the Syndicat des employés d'hô-
pitaux de Montréal, but the si-
tuation is complicated there by 
the fact that the syndicate groups 
over 7,000 members who are 
^ r e a d in some fifteen hospitals 
in the whole metropolitan district. 

"We are five business agents 
and we cannot meet all the 
needs", said Mr. Raymond Le-
gendre, director of services of 
the above union. 

We must urgently initiate the 
training of grievance agents who 
will be able to represent the 
union in each hospital. To reach 
that end, extreme measures will 
be required. 

Hence the organization of a 
series of courses, the first part 
of which is already under way. 
The series is divided in three 
groups. 

A first group, composed of 
some thirty French-speaking de-
legates, has taken the five-day 
course f rom Monday, October 28 
to Friday, November 1st. 

A second group of English-
speaking employees has started 
on November 4. This sets a pre-
cedent. It is no doubt the first 
time that English-speaking mem-
bers of the CNTU can benefit 
f rom a session especially or-
ganized for them. 

A third group will start on 
November 11 next, and will in-
clude thirty French-speaking dele-
gates. 

The Program 
The same courses will be gi-

ven to each of these groups, 
which have only been divided 
to permit an active participation 
by all. 

The program includes: 
— an initiation to the history 

and sociology of trade-unionism, 
by Mr. Jacques Dofny, professor 
at the Université de Montréal; 

— labour legislation, by Mr. 
P ier re Vadeboncoeur, technical 
adviser at the CNTU; 

— négociation and application 
of a collective agreement, by 
Mr. Robert Sauvé, CNTU's di-
rector for the Eastern Townships, 
and Mr. Robert Burns, technical 
adviser at the CNTU. 

Casework 
Participants will be called to 

work on factual analyses, which 
will provide them with an oppor-
tunity to acquire a practical 
knowledge of their future res-
ponsibilities. Various activities 
will be provided during the eve-
nings, such as the setting up 
of an arbitration board in order 
to explain all the mechanics of 
that institution Which plays such 
a valuable par t in the establish-
ment of public servants' working 
conditions. 

It is to be noted that the per-
sonnel directors of the tnain 
hospitals concerned have ac-
cepted to come and meet the 

students to discuss with them 
the many problems they have 
in common. 

Following these first meetings 
there will be a second series 
of courses in February of next 
year. 

These courses, will be a con-
tinuation of those already re-
ceived, and will deal with the 
application of social legislation : 
public assistance, workmen's 
compensation, voluntary deposit, 
etc. Hospital grievance agents 
will thus be in a position to as-
sist their colleagues who become 
involved in difficulties of all 
kinds. 

Where will the students to these 
courses come from ? 

The main group will of icourse 
come from the management of 
the Syndicat des employes d'hô-
pitaux. The latter, totalling about 
46, have been carefully selected 
on the basis of criterions set by 
the education committee, trade 
union spirit being considered 
first. 


